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Quel regard portez-vous sur ce qu’est devenue notre métropole ? 
Trop longtemps notre intercommunalité fut cantonnée à deux grands services publics, 
certes essentiels et appréciés : le fameux réseau de bus STRD et le ramassage des déchets 
ménagers. Mais à l’aube des années 2000, des choix majeurs s’imposaient si nous 
voulions franchir un cap : conserver l’usine d’incinération, étendre le tri à tous 
les foyers, juguler la baisse de fréquentation de nos transports en commun et des 
bouchons de bus rue de la Liberté ! Sur le plan économique, il fallait créer de nouvelles 
zones d’activités, booster l’attractivité de nos établissements d’enseignement supérieur… 
Tout cela, dès notre arrivée, nous l’avons engagé, passant du statut de District à celui 
de métropole en 2017, via la Communauté d’agglomération du Grand Dijon, puis la 
Communauté urbaine en 2015. Avec les élus et les services qui m’accompagnent, 
nous avons réalisé les équipements structurants dignes d’une capitale régionale qui 
ne doit jamais hésiter à tenir son rang de métropole où il fait bon vivre, étudier, se loger, 
innover, grandir, vieillir, respirer, finalement s’épanouir. La douceur de vivre ou l’art 
d’entreprendre à la dijonnaise sont aujourd’hui des réalités, souvent mises en avant 
par les grands médias dans les classements. 

Les 23 communes de la métropole présentent des visages différents. 
Comment chacune peut-elle se retrouver dans la métropole ? 
Chacune des 23 communes possède ses propres atouts, et la métropole offre 
à toutes des services et des mutualisations de moyens particulièrement appréciés. 
Tous les maires qui œuvrent sans exception à la cohésion de notre communauté 
de destin sont fiers de promouvoir une identité à la fois urbaine et rurale qui séduit 
de plus en plus de ménages pressés de quitter Paris. Fiers d’avancer main 
dans la main, au service de l’intérêt général, même s’il y a parfois, notamment 
dans les alliances avec les territoires voisins, de nombreux sujets soumis à débat. 

Qu’est-ce que le Projet métropolitain et pourquoi le réviser aujourd’hui ? 
Un projet métropolitain, c’est un document prospectif, qui pose de grandes 
orientations pour guider les élus mais qui les engage aussi. L’ancien datait de 2017. 
Nous avons suivi cette feuille de route qui, mois après mois, a structuré notre action 
commune. Nous avons mis en œuvre le Plan local d’urbanisme intercommunal 
habitat-déplacements, développé le campus universitaire avec de nouvelles écoles 
d’ingénieurs, poursuivi la rénovation urbaine des quartiers de Chenôve et Dijon, 
déployé le projet numérique OnDijon, renforcé les mobilités douces, maîtrisé la 
gestion de l’eau par une société d’économie mixte dédiée, remporté l’appel d'offres 
européen Response pour que Fontaine d’Ouche devienne, à l’issue des travaux, 
le premier quartier à énergies positives en France...  

FRANÇOIS REBSAMEN,  
président de Dijon métropole, 
maire de Dijon

AHUY (1 491 HABITANTS) 
BRESSEYSURTILLE (1 139 H) 
BRETENIÈRE (941 H) 
CHENÔVE (14 216 H) 
CHEVIGNYSAINTSAUVEUR (11 333 H) 
CORCELLESLESMONTS (635 H) 
DAIX (1 575 H) 
DIJON (161 380 H) 
FÉNAY (1 701 H) 
FLAVIGNEROT (213 H) 
FONTAINELÈSDIJON (9 004 H) 
HAUTEVILLELÈSDIJON (1 243 H) 
LONGVIC (8 672 H) 
MAGNYSURTILLE (920 H) 
MARSANNAYLACÔTE (5 387 H) 
NEUILLYCRIMOLOIS (3 070 H) 
OUGES (1 615 H) 
PERRIGNYLÈSDIJON (2 171 H) 
PLOMBIÈRESLÈSDIJON (2 588 H) 
QUETIGNY (9 480 H) 
SAINTAPOLLINAIRE (7 647 H) 
SENNECEYLÈSDIJON (2 018 H) 
TALANT (11 939 H)

LES 23 COMMUNES DE DIJON MÉTROPOLE

260 376 HABITANTS AU 1ER JANVIER 2022 

239,95 KM2 DE SUPERFICIE 

382,9 M€ DE BUDGET EN 2022

metropole-dijon.fr
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Un an durant, les élus, habitants des 23 communes de la métropole, associations, 
entreprises, grands partenaires, ont été sollicités pour participer ensemble 
à la révision du Projet métropolitain. Adopté à une très large majorité lors du conseil 
du mois de mars 2023, ce document est une mise en perspective des politiques 
publiques et compétences portées par la collectivité. François Rebsamen, président 
de Dijon métropole, décrypte les enjeux et grands défis à relever pour dessiner 
à l’horizon 2030 une trajectoire commune aux 260 376 habitants d’un territoire 
qui sait concilier essor démographique, économique et qualité de vie. 
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Mais en six ans, la société a changé. De nouveaux élus 
sont arrivés suite aux élections de 2020. Il fallait donc 
réviser notre Projet métropolitain, autrement dit 
l’actualiser et l’enrichir, pour consolider ce que nous 
avons déjà construit et nous adapter aux nouveaux défis. 
 
De quels nouveaux défis parlez-vous ? 
Bien sûr, celui du changement climatique. C’est désormais 
la colonne vertébrale du Projet métropolitain. Bien que nous 
soyons déjà pionniers dans notre engagement, il fallait 
réaffirmer avec davantage de force encore la priorité que 
nous donnons à la transition écologique et énergétique. 
Et puis, nous devions aussi compléter notre feuille de route 
au regard de nos compétences nouvelles, en particulier 
dans le domaine du social et du tourisme, transférées 
du Département à la métropole. 
 
Vous voulez faire de Dijon une référence écologique… 
C’est déjà le cas ! Que ce soit à travers la promotion des 
mobilités douces, la rénovation énergétique et thermique 
de l’habitat, nos économies dans l’éclairage public, le soutien 
à l’agroécologie et aux circuits courts, nos efforts pour 

préserver la ressource en eau et la biodiversité, pour améliorer 
aussi la qualité de l’air – déjà très bonne –, nous tendons 
vers un territoire zéro carbone. Cela passe aussi bien sûr 
par des projets ambitieux pour la transition vers les énergies 
renouvelables. Nous transformons désormais les boues issues 
de la station d’épuration en gaz vert ; nous avons construit 
avec EDF une grande centrale photovoltaïque de 17 hectares 
à Valmy sur le site de l’ancienne décharge ; nous valorisons 
nos déchets pour produire de la chaleur et de l’électricité. 
Nous produirons bientôt de l’hydrogène pour alimenter 
nos bus Divia et nos bennes à ordures ménagères !  
 
L’un des reproches formulés à l’encontre de la métropole 
est celui de ne pas être assez ancrée dans le quotidien 
des habitants…  
La métropole est pourtant présente partout dans la vie 
quotidienne des familles, c’est ce que nous voulons 
réaffirmer dans le nouveau Projet métropolitain. 
Elle rend chaque jour un nombre considérable de services 
aux habitants, quelle que soit la taille de la commune – urbaine, 
rurale ou les deux ! – dans laquelle ils résident : gestion 
des déchets et mobilités, on l’a dit, mais aussi entretien 
et aménagement de la voirie, gestion du réseau d’eau 
et d’assainissement, construction, rénovation voire 
mutualisation d’équipements culturels et sportifs, 
amélioration de la capacité d’accueil et des services 
aux familles au sein des équipements funéraires 
intercommunaux, soutien social aux personnes en difficultés, 
accompagnement des personnes âgées… Cette année, 
la métropole investit 121 millions d’euros pour ses habitants, 
tout en maintenant des taux d’imposition stables. 
La priorité est donnée aux investissements du quotidien 
pour l’entretien, l’amélioration et l’embellissement de 
l’espace public. Un soin tout particulier est aussi apporté 
au secteur du logement et de l’habitat. Parce que le logement 
est un droit pour tous, et c’est aussi la première des dignités, 
la métropole engage des constructions de qualité, diversifiés 
et adaptés aux besoins des habitants, sans grignoter les terres 
agricoles. Elle rénove aussi le patrimoine bâti ancien, 
soutient l’économie et l’emploi, a aidé de très nombreux 
commerces à passer la crise du Covid.  
 
Les mobilités sont la face la plus visible ou évidente 
de cette palette des services déployés par la métropole.  
Comment faciliter encore les déplacements des habitants ? 
Notre réseau de transports, exploité par Keolis, représente 
un quart du budget, c’est considérable. Et ces investissements 
portent leurs fruits : Divia est devenu l’un des réseaux 
de transport les plus performants et les plus abordables 
en Europe, avec deux lignes de tram couplées à une flotte 
de bus optimisée. Et nous allons encore améliorer le service. 
Dix ans après l’inauguration du tram, nous venons de lancer 

focus sur

« Bien que nous soyons déjà pionniers 
dans notre engagement, il fallait 
réaffirmer avec plus de force encore, 
la priorité que nous donnons à la 
transition écologique et énergétique. »
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des études pour que son tracé soit étendu. Deux scénarii 
sont sur la table : l’un vers le Sud et l’autre vers l’Est. 
Les études sont très complexes, les résultats sont attendus 
d’ici trois ans. Dans le même temps, nous poursuivons 
nos efforts pour soutenir le vélo qui gagne chaque année 
de nouveaux adeptes. 
 
Et pour rentrer ou sortir de la métropole,  
quelle place pour les voitures ? Le train ?  
La desserte de la métropole est l’un des critères clés 
de son attractivité. D’ailleurs, le train a largement contribué 
au développement économique de la métropole. La gare 
est désormais entièrement accessible. Vous le savez, depuis 
plusieurs mois, je milite avec force pour le rétablissement 
de la ligne Dijon-Roissy-Lille, suspendue par la SNCF 
depuis la crise sanitaire. Nous n’oublions pas ceux qui 
utilisent leur voiture pour travailler, faire leurs courses, 
amener leurs enfants à l’école. Les travaux à Ahuy qui 
viennent de s’achever doivent permettre de fluidifier le trafic 
sur la LiNO, qui était devenue un point noir aux heures 
de pointe pour les 32 000 automobilistes qui empruntent 
chaque jour la rocade.  
 
Les habitants ont-ils participé à la construction 
de ce Projet métropolitain ? 
Au mois de décembre, j’ai tenu trois réunions publiques, 
ouvertes à tous les habitants indépendamment de leur lieu 
d’habitation, à Dijon, Chenôve et Quetigny. Plus de 
600 personnes ont participé et cela a donné lieu à de riches 
échanges*. Nous avons aussi sollicité les membres du Conseil 
de développement, les chefs d’entreprise, les représentants 
d’association ou d’institution et les collectivités voisines.  
 
 

Comment leurs propositions ont-elles été prises en compte ? 
Entre la première version du projet en avril 2022 et celle 
adoptée en mars dernier les enrichissements apportés ont fait 
quasiment doubler le projet en volume ! Nous avons par 
exemple donné une place encore plus importante aux moyens 
alloués à notre stratégie alimentaire ; nous avons réaffirmé 
notre stratégie de renaissance du vignoble engagée depuis 
plusieurs années ; nous avons inscrit aussi notre volonté 
de renforcer les synergies dans les milieux culturels 
et sportifs, d’ailleurs dotés d’équipements importants 
construits par la métropole, à l’image du Zénith, du Grand 
stade, des piscines olympiques et du Carrousel ou encore 
du stade d’athlétisme Colette Besson. 

 
Vous avez installé il y a un an le Conseil de 
développement de Dijon métropole. Quel rôle joue-t-il ? 
Ses membres, habitants, acteurs économiques et associatifs, 
nourrissent les débats en rendant un avis sur des projets 
structurants du territoire, au-delà d’appartenances partisanes. 
La diversité de leurs profils fait la richesse de leur travail. Ils ont 
naturellement été saisi dans le cadre de la révision du projet 
métropolitain et leur prochain regard sera porté sur notre futur 
Plan climat air énergie territorial (PCAET). Après un an 
d’activités, je tiens à saluer la qualité et le sérieux de leurs 
contributions, une mission servant l’intérêt général et 
permettant de faire le lien entre les habitants, les acteurs du 
territoire et la métropole. Ensemble, ils forment un écosystème 
au service des habitants. En tant qu’élus, leurs jugements et avis 
nous stimulent et nous aident à mieux faire encore. 

« Je tiens à saluer la qualité 
et le sérieux du travail produit par les 
membres du Conseil de développement. 
Leurs contributions servent 
l’intérêt général. »

* À retrouver sur metropole-dijon.fr
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Une métropole   
au service des habitants

260 376 
HABITANTS

23 
COMMUNES

240 
KM2

1 063 
HABITANTS AU KM2

41,7 millions  
de voyages en 2022  

2 lignes de tramway  

35 lignes de bus 

90% des habitants 
à moins de 500m 
d'un transport en commun 

85 % des voyages 
accessibles aux personnes 
à mobilité réduite  

10 parkings en ouvrage 

2 parkings relais P+R

367 km d’aménagements 
cyclables  

Plus de 6 300 arceaux  
de stationnement  

40 stations DiviaVélodi 
en libre-service

19,8 millions de m3 d’eau 
consommés en 2021  
(pour 300 000 habitants de la métropole  

et des communes desservies),  
contre 25 millions en 2005 
(pour 275 000 habitants) 

84% de rendement 

900 km de canalisations 
enterrées pour les eaux usées

1 légumerie métropolitaine

142 700 logements 
dont 104 900 logements 
collectifs et 27 400 
à loyer modéré

8 Points d’accès aux droits 
pour accompagner les 
habitants dans leurs 
démarches administratives, 
numériques et sociales

2 200 aides accordées dans le cadre du 
Fonds de solidarité logement (FSL) en 2022

30 000 tonnes de déchets 
peuvent être traitées chaque 
année par le centre de tri 
qui collecte les poubelles 
d’environ 90% des habitants 
de la Côte-d’Or 

5 déchetteries

1 agence d’attractivité 
(Dijon Bourgogne Invest) 
qui aide les entreprises 
à s'implanter et se 
développer sur le territoire 
métropolitain

103 600 emplois en 2019 

19 200 employeurs en 2020

1 Centre hospitalier 
et universitaire 
(CHU Dijon-Bourgogne) 

1 Centre de lutte contre 
le cancer Georges-
François Leclerc (CGFL)

1 Grand stade 
(Gaston Gérard) 

2 piscines métropolitaines 
(olympique et Carrousel)

5 clubs sportifs professionnels 
 (DFCO, JDA basketball, JDA handball, 
DMH et Stade dijonnais)

1 Zénith 

1  scène de musiques 
actuelles (La Vapeur)

1  Opéra (Auditorium et Grand théâtre) 

1  centre dramatique national  
(Théâtre Dijon Bourgogne) 

1  centre de développement  
chorégraphique national (CDCN) 

1  carte culture offrant des tarifs 
réduits aux étudiants 

40 000 étudiants  
dont 31 000 sur le campus  
de Dijon à l’université 
de Bourgogne (qui compte 
6 campus à Auxerre, 
Chalon-sur-Saône, 
Le Creusot, Dijon, Mâcon  
et Nevers)  

10% d'étudiants internationaux 

Une vingtaine 
d’établissements d’enseignement 
supérieur 

600 formations

1 200 km  
de chaussées, de rues, 
d’avenues et de routes 
entretenues par 170 agents

Dijon métropole s’engage chaque jour à améliorer le cadre et la qualité de vie 
des 260 376 habitants qui composent son territoire. Elle exerce de nombreuses 
compétences qui concourent au développement économique et social, à son 
rayonnement et à son attractivité : déplacements et mobilités, développement 
économique, gestion et valorisation des déchets, eau et assainissement, enseignement 
supérieur et la recherche, environnement et qualité de vie, habitat, social et 
solidarités, sport, culture, tourisme, voirie ou encore site funéraire.

Une densité plus faible qu'à Lyon,  
Nancy ou Lille par exemple
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15 600 hectares d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers, dont 5 000 hectares de forêts 
et 250 de parcs et jardins 

0 pesticide dans les parcs, jardins et espaces publics

2 millions  
d’abeilles citadines 

730 kg de miel collectés en 2022 
dans les 77 ruches métropolitaines

120 km de réseau de chaleur urbain 
alimenté à 75% par des énergies 
renouvelables 

1 unité de valorisation énergétique 
qui produira bientôt de l’hydrogène vert

13 000 points lumineux rénovés 
en LED depuis 2018 pour une économie 
d'1,5 million d'euros

où il fait bon vivre 
Association des Villes et villages 

 où il fait bon vivre, février 2023

3

2

1

Les 3 orientations  
du Projet métropolitain

La métropole ancrée dans son territoire  
Après une période où la priorité a été la structuration économique 
et urbaine du territoire, il est maintenant nécessaire d’enraciner 
dans les communes les nombreux projets portés par la métropole. 
Cette ambition s’appuie sur le développement des filières d’excellence 
telles que l’agroalimentaire, la santé, les énergies renouvelables, 
le numérique ou encore le tourisme. Pour ce faire, il convient de 
mobiliser l’ensemble des acteurs du territoire, mieux faire connaître 
les orientations et actions de la collectivité, consulter le Conseil de 
développement, s’appuyer sur les communes pour articuler les 
ambitions du projet métropolitain avec leurs propres projets.

La métropole des transitions  
Déjà reconnue pour ses efforts en faveur de l’environnement, Dijon 
métropole a structuré son projet autour de la transition écologique. 
Le climat et la biodiversité sont un défi majeur qui doit être appréhendé 
de manière plus globale, de façon transversale à toutes les actions 
menées : économie, urbanisme, préservations des ressources en eau 
et énergie, alimentation, transports, etc.

La métropole de la proximité  
Dijon métropole rend chaque jour, directement et indirectement, 
un nombre considérable de services à ses habitants qu’il faut d’ailleurs 
mieux faire connaître. Cette proximité permet de développer un 
sentiment d’appartenance, de partager avec les habitants une vision de 
la métropole qui doit encore être renforcée en s’appuyant notamment 
sur les communes membres.

Pour consulter le Projet métropolitain,  
rendez-vous sur métropole-dijon.fr

1 nouvelle équipe (Dijon Bourgogne Events) 
pour reprendre la gestion du parc des Expositions 
et des Congrès de Dijon 

3 espaces d'accueil de l'Office de tourisme de Dijon 
métropole (rue des Forges à Dijon, gare et Cité 
internationale de la gastronomie et du vin) 
et une borne numérique installée au Caveau 
de Marsannay-la-Côte

4e métropole française

3e ville étudiante

en termes de qualité de l'air 
Le Point, février 2023

Le Figaro, juin 2023

5e métropole française

attribuée par le Guide Vert Michelin à la Cité 
internationale de la gastronomie et du vin 

édition 2023

1 étoile

242 km : longueur du Canal 
de Bourgogne qui traverse 5 communes 
de la métropole sur 20 km
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1 site funéraire métropolitain 
(cimetière et crématorium) en plus  
des cimetières communaux
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D
e sensibilités variées avec des domaines d'expertise différents, les membres du 
Conseil de développement présidé par Marie-Josèphe Durnet-Archeray, appar-
tiennent à la société civile. Issus de toutes les communes de la métropole, ce sont 

des habitants, des chefs d’entreprises ou encore des responsables d'associations. 
Rassemblés au sein de trois collèges – celui des habitants, des personnes qualifiées et des 
acteurs sociaux-économiques, ils partagent tous l’envie d’agir pour la métropole. Leur 
mission ? Relayer le plus possible la parole citoyenne au sein des débats et donner leur avis 
sur les grands projets du territoire. « On ne représente pas 260 376 personnes juste en 
claquant des doigts, le travail collaboratif ne va pas de soi. Il nous faut avancer, mais pas à toute 
vitesse, pas sans réfléchir. On imagine ensemble et, au fur et à mesure, un cadre, des méthodolo-
gies de travail et des règles sont fixés. Rien ne nous est imposé, tout est à créer » explique 
Élisabeth Dounon, vice-présidente du Conseil de développement. Réunis au sein de diffé-
rents groupes de travail, ces 153 métropolitains ont été sollicités dès l’automne dernier 
pour réfléchir à la révision du Projet métropolitain. Leur avis recommandait, entre autres, 
une prise en compte plus importante de la gestion de la ressource en eau. Le projet terri-
torial fut ainsi enrichi en ce sens avant d'être adopté par les élus. Presque la moitié de leurs 
propositions ont été retenues pour enrichir le Projet métropolitain.

ÉLISABETH DOUNON 

vice-présidente

« Quand le politique est à l’écoute, 
les citoyens prennent le temps 
de s’engager » 

Salariée de la Croix-Rouge, Élisabeth Dounon 
travaille notamment auprès de réfugiés ou 
d’apatrides. Elle a volontiers aménagé son 
emploi du temps chargé pour rejoindre 
l’instance. « C’est une formidable opportunité de 
faire évoluer les choses. Les avis et les contributions 
du Conseil de développement ne sont pas 
anecdotiques, ils sont attentivement écoutés comme 
l’a souligné le président de la métropole, François 
Rebsamen. Mais ils doivent aussi évoluer pour être 
plus pertinents, en étant plus attentifs à l’aspect 
budgétaire par exemple. Être à l'écoute, construire  
le vivre ensemble, sont au cœur de mon engagement 
citoyen au sein de cette instance ». 

“VINCENT YÉDÉ 

membre du collège des habitants  

« Je veux faire avancer les choses 
pour nos enfants » 

Ancien habitant de la région parisienne, Vincent Yédé 
s’est installé à Neuilly-Crimolois il y a trois ans pour 
se rapprocher de ses enfants. « Après avoir découvert 
le principe du Conseil de développement sur le site de la 
métropole, je me suis immédiatement porté volontaire. 
C’est très satisfaisant de participer à la transformation 

de notre territoire. Chacun fait appel à ses connaissances, mobilise son réseau, échange avec 
les habitants et les élus des différentes communes ». Sensible aux problématiques de 
développement durable, il a rejoint le groupe de travail sur la transition écologique 
pour le projet métropolitain « et je me suis penché sur les problématiques de mobilité ». 
« Il faut de la motivation car on ne compte pas son temps. Mais au final on travaille pour 
l’intérêt public, et donc pour nous, pour nos enfants. Étant les premiers à siéger, nous avons 
une grande responsabilité ! », confie celui qui est également ambassadeur de la Confrérie 
de la moutarde de Dijon.

“

Installé il y a tout juste un an, le Conseil de développement s'est mis 
au travail. 153 membres se sont portés volontaires ou ont été sollicités pour 
rejoindre cette assemblée consultative dont le rôle est d’enrichir les réflexions 
et les décisions politiques. Bilan d’une première année d’activités, 
rythmée notamment par une réflexion autour du Projet métropolitain.

Réfléchir ensemble



   N°63  ÉTÉ 2023 DIJON MÉTROPOLE 9

CLAIRE MOLESROTA 

membre du collège des acteurs sociaux-économiques

« Nous ne révolutionnerons rien,  
mais nous  pouvons apporter un nouvel éclairage 
sur certains sujets » 

Cette Corcelloise de 51 ans se consacre depuis 25 ans  
à l'accompagnement, l'orientation et l'insertion des jeunes.  
Elle travaille sur une auto-saisine du Conseil de développement 
dont l’objectif est d'émettre un avis sur la politique territoriale 
concernant les liens entre les entreprises et les établissements 
d'enseignement dans le but de conserver les étudiants locaux. 
« Je suis pragmatique : je remonte les informations du terrain vers 
le politique, avec plaisir, afin de faciliter les choses. L'enjeu est pour nous 
de veiller à ce que les métropolitains aient connaissance de ce qui existe, 
des outils à leur disposition, des politiques qui sont menées pour faire 
progresser leur qualité de vie ».

“ RICHARD TRONCY 

membre du collège des personnes qualifiées et du bureau  

« Trouver collectivement des solutions  
au service de notre territoire ! » 

Pour cet autoentrepreneur en Design thinking (processus de 
conception centré sur l'humain) et ingénieur énergéticien retraité de 
Saint-Apollinaire, rejoindre le Conseil de développement s’inscrivait 
dans la continuité évidente de son parcours. « J’ai une grande appétence 
pour l’innovation, l’intelligence collective. C’est l’opportunité de mettre mes 
compétences et mes connaissances du secteur énergétique au service d’un 
territoire que j’ai vu énormément évoluer. J’aspire à des solutions globales, qui 
ne sont pas anecdotiques et qui ont un effet certain comme c’est le cas pour le 
projet Response à Fontaine d’Ouche. On réfléchit aussi à des méthodes pour 
initier une réflexion collective et insuffler le plus de participatif possible au 
sein des groupes de travail. Les sujets comme la mobilité ou les zones à faibles 
émissions ont un impact majeur sur le quotidien des métropolitains et nous 
concernent tous. »

“

MIREILLE MANIÈRE 

membre du collège des personnes qualifiées  

« On travaille dans le respect des opinions 
et dans la tolérance » 

« C’est l’aventure de la démocratie participative et apolitique qui m’a convaincue : 
elle fait sens avec mon expérience et mon engagement associatif », témoigne 
Mireille Manière. Retraitée de l'Éducation nationale depuis 2017, elle 
n’a jamais cessé de s’investir pour les jeunes, la transmission des valeurs 
citoyennes ou encore la valorisation du patrimoine. « Il y a une diversité et 
une richesse exceptionnelle de profils au sein du Conseil, chacun apporte des idées 
en fonction de son parcours, de ses centres d’intérêt, on sollicite aussi les services… 
mais tout est discuté et décidé ensemble. On a tiré des leçons de notre premier avis 
et on a adapté nos méthodes. On s’est par exemple aperçu qu’il fallait mieux 
informer les habitants et que beaucoup de nos propositions existaient déjà. 
Il y a un manque de connaissances sur les actions engagées par Dijon métropole, 
auquel nous souhaitons remédier avec la commission communication ».

“
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De la terre à l’assiette
TRANSITION ALIMENTAIRE 

Inaugurée en mai, la légumerie métropolitaine est la pierre angulaire  
de ProDij., le programme de transition alimentaire de Dijon métropole  
au service du « mieux manger » et du « mieux produire ».  
Cet équipement soutient la production agricole locale, de qualité 
et de saison. Il privilégie les producteurs, les groupements et les 
grossistes spécialisés de la métropole, du département de la Côte-d'Or 
et de la région Bourgogne-Franche-Comté qui a par ailleurs participé 
à son financement. La métropole favorise ainsi à l'activité des filières 
agricoles de son territoire et au-delà. Et cela profite à tous : 
aux producteurs qui peuvent trouver une juste rémunération et la 
valorisation de leur travail, à ceux qui mangent des produits de qualité 
en restauration collective, et à notre territoire qui promeut une 
agriculture raisonnée, locale et respectueuse de son environnement. 
Suivez le parcours des légumes, de la terre à l’assiette ! 

 
À tout bout de champs 
La légumerie travaille une quinzaine 
de variétés de légumes depuis son 
démarrage. Les produits de saison 
sont cultivés entre 4 et 40 kilomètres 
autour de la légumerie : pommes de 
terre à 11 kilomètres, carottes à 26, 
laitues et poireaux à 9 ou encore 
pois chiches à 19 km. Dijon métropole 
fait ainsi le choix de travailler 
avec des producteurs locaux, 
des grossistes spécialisés et 
des groupements d’agriculteurs 
comme Manger bio BFC. 
Cette plateforme assure un soutien 
commercial, logistique (stockage, 
livraison) et administratif 
(facturation des commandes) 
aux producteurs.

1



2
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         Le bonheur est dans l’assiette 
Si ce sont les écoliers dijonnais qui profitent dans un premier 
temps des produits de la légumerie, l’établissement 
approvisionnera rapidement d’autres restaurants collectifs. 
L’an prochain, il sera en capacité de traiter 200 tonnes 
de produits. À terme, il pourrait gérer 2 000 tonnes pour 
alimenter la restauration collective, publique et privée, 
du territoire métropolitain, comme le Crous, les lycées, 
d'autres communes, voire les collèges si le Département saisit 
la proposition de la métropole. Des discussions sont engagées 
avec l'école de gendarmerie basée à Longvic qui prépare 
environ 500 000 repas par an et avec le CHU Dijon-Bourgogne 
qui sert chaque jour 5 000 repas à ses patients et à son 
personnel. L’établissement privilégie déjà les produits locaux 
pour le pain, les volailles et le fromage frais et souhaite aller 
plus loin dans sa démarche locavore. « Les objectifs de la 

légumerie correspondent aux enjeux actuels en matière de 

développement durable : relocaliser les productions, valoriser 

les circuits courts et les produits de qualité et bio. Quand le 

bio rejoint le local, c’est l’idéal ! », réagit Christian Pichon, 
ingénieur en restauration au CHU Dijon-Bourgogne.

4

                  En cuisine ! 
Les produits, prêts à être consommés ou prêts à cuire, 
sont ensuite livrés aux cuisines de restauration collective. 
Dans un premier temps, cette année, la légumerie transformera 
70 tonnes de légumes bio pour approvisionner la cuisine 
centrale de Dijon qui prépare 8 000 repas par jour. Une fois 
réceptionnés, les légumes sont sortis de leur sachet, puis 
cuisinés. Ici, en photo, des carottes aux petits oignons avec du 
beurre. Pour choisir leurs aliments, les équipes de la cuisine 
centrale se réunissent et passent au crible les produits : 
valeur nutritionnelle, composition et, bien sûr le goût.

3

Passage par la légumerie 
Après la récolte dans les champs, les produits sont 
acheminés par camion à la légumerie. Dans cet atelier 
de transformation, les légumes sont d’abord contrôlés 
(quantité, qualité, étiquetage), puis triés, envoyés dans 
des chambres de stockage avant d’être lavés, épluchés 
(400 kg par heure via un système d’épluchage abrasif 
pour les légumes terreux), rincés, essorés, découpés 
puis conditionnés sous vide après pesée. 
Les légumineuses sont quant à elles pré-trempées 
pendant 12 à 24 heures. D’une surface de 400 m2, 
l’établissement est géré en régie par la métropole, 
avec son propre personnel, soit quatre personnes.

Renseignements par mail : contact@metropole-dijon.fr
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JONATHAN LEBEAU 
AGRICULTEUR, TRÉCLUN 
Un rêve de gosse 

 
Ingénieur en machinisme agricole en Haute-Saône pendant 14 ans, 
Jonathan Lebeau a réalisé son rêve de gosse en devenant agriculteur. 
En 2017, après avoir suivi un BTS par correspondance en plus de son 
travail, il reprend la ferme d'un exploitant partant à la retraite. Il cultive 
désormais seul, en bio, sur une centaine d’hectares, 15 variétés de 
céréales transformées en farine dans son moulin, d’oléagineux 
(tournesol, colza, cameline) valorisés en huile, légumes secs (lentilles, 
haricots, pois chiches et pois cassés) et légumes (pommes de terre 
et carottes). Il vend ses produits à la ferme, en magasins bio, dans des 
Associations pour le maintien d'une agriculture paysanne (Amap) 
ainsi qu’à la restauration collective. « Le bio est une évidence pour moi. 
J’essaye de laisser une terre la plus propre possible après mon passage, 
notamment pour nos enfants. » Il produit pommes de terre, carottes, 
pois chiches et haricots pour la légumerie. « Ce projet est très valorisant 
pour notre travail et n'engendre pas d'augmentation conséquente de volumes 
à produire. Nous espérons que des besoins émergeront et que des marchés 
s’ouvriront pour valoriser localement notre production via la légumerie. » 

GEOFFROY GAVIGNET 
MARAÎCHER BIO, PRÉSIDENT DU GROUPEMENT  

DES AGRICULTEURS BIO DU 21, LABERGEMENTLÈSAUXONNE 
Pour l’amour du bio 

 
Petit-fils et fils de maraîcher, Geoffroy Gavignet intègre après ses études 
une exploitation bio en Alsace, ne connaissant jusqu’alors que l'agriculture 
conventionnelle. « Cette expérience m’a donné la vocation pour le bio. » 
En 2015, il s’installe à Labergement-lès-Auxonne. Président du 
Groupement des agriculteurs bio du 21, il cultive, sur 65 hectares, 
avec une équipe de huit équivalents temps plein, des prairies temporaires, 
des céréales ainsi qu’une quarantaine d’espèces de légumes commercialisés 
en « demi-gros » (magasins bio, commerçants, paniers pour les 
particuliers, restauration collective). Il produit pommes de terre, 
carottes, courgettes, choux, courges, salades, panais et topinambours 
pour la légumerie. « Ce projet est en cohérence totale avec les valeurs que 
nous portons. » Convaincu que la santé passe par notre alimentation, 
Geoffroy Gavignet fonde des espoirs sur la nouvelle génération : 
« Nous espérons que les enfants, en mangeant aujourd'hui bio à la cantine, 
posséderont demain les connaissances et l’envie de manger bio, pour leur 
santé et pour la planète. »

Rencontres en terrain fertile

Vente le mardi soir - 26, rue du grand vay à Tréclun.
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(
De la terre à l’assiette, il n’y a (presque) qu’un pas. Pour l’approvisionnement de sa nouvelle légumerie, 
inaugurée en mai dans la zone d’activités de Beauregard à Longvic et Ouges, et afin d’encourager la 
consommation de produits locaux et respectueux de l’environnement dans la restauration collective, 
Dijon métropole a naturellement souhaité travailler avec des producteurs locaux. Découvrez quatre 
cultivateurs qui travaillent des produits de qualité. Ce qui les lie : l’engagement en faveur d’une 
agriculture biologique et l’amour des beaux produits, à la fois bons pour la santé et pour la planète.

ALEXANDRE BRÉJEAN 
PAYSAN BIO, COGÉRANT DE LA FERME DE LA NOGE, QUETIGNY 
Le (bon) virus de l’agriculture bio 

 
Alexandre Bréjean a très vite attrapé ce qu’il appelle « le bon virus de 
l’agriculture biologique ». Il commence sa carrière en tant que conseiller 
en agriculture bio auprès des agriculteurs, mais il veut passer de l’autre 
côté. Il y a une dizaine d’années, il rejoint la ferme de la Noge à Quetigny, 
d’abord en tant que salarié, puis en tant que co-gérant aux côtés de Gilles 
Lambert, fondateur de la ferme en 1984. Soutenus par une équipe de 
cinq salariés, femmes et hommes, ils cultivent, sur 96 hectares certifiés 
AB, des céréales (trèfle, blé, orge, féverole, soja) dédiées à l’alimentation 
humaine et animale, des légumes, des pois chiches et des cultures sous 
serres. « J’aime travailler en lien avec les éléments. Notre patron, c’est le 
climat ! Nous devons sans cesse nous renouveler pour faire pousser des 
légumes beaux et bons. » Les produits sont commercialisés en vente 
directe à la ferme (deux tiers du chiffre d'affaires), dans un restaurant 
et en restauration collective. Avec la création de la légumerie, « un cycle 
vertueux se met en place », estime Alexandre Bréjean. La ferme de la 
Noge fournit la légumerie en salades, courges, pommes de terre, blettes, 
courgettes, navets, et pois chiches.

OLIVIER BOURGEOT 
AGRICULTEUR, GÉRANT D’AGRISELF, BRETENIÈRE 
Retour aux sources  

 
Olivier Bourgeot « baigne dans le maraîchage » depuis son enfance, 
aidant son oncle et sa tante, fondateurs de la ferme Agriself. Après le bac, 
il poursuit des études d’informatique puis part travailler en Espagne. 
Très vite, il déchante. « J’étais enfermé dans une salle de serveurs sans fenêtre, 
sous des néons, alors que la mer était seulement à trois kilomètres. » En 2008, 
la ferme familiale peine à trouver un repreneur. Olivier Bourgeot saisit 
l’opportunité pour emprunter une nouvelle voie et convertir tout le site, 
désormais certifié Agriculture biologique (AB) depuis 2017. « Cela prend 
du temps et demande de la main d'œuvre, mais il est essentiel pour nos enfants de 
manger des fruits et des légumes sains », martèle ce père de deux filles, rejoint 
par sa compagne Mélanie en 2011, « nous sommes complémentaires. Je suis 
chargé de la partie technique et elle, du volet commercial et des ressources 
humaines ». Olivier Bourgeot et son équipe cultivent sur 165 hectares une 
centaine d’espèces et plus de 1 000 variétés de fruits, légumes, céréales, 
légumineuses et de l’arboriculture, vendues en cueillette, en vente directe, 
en paniers bio. Pour la légumerie, il produit pommes de terre, carottes, 
choux, concombres et courgettes. Et voit déjà plus loin : « J'aimerais que nos 
produits soient accessibles aux patients du CHU, aux lycéens, aux étudiants… »

Vente à la ferme - 20, chemin de la Garenne à Bretenière - agriself.fr 
Vente le vendredi de 14h30 à 19h et le samedi de 8h30 à 12h30 
Boulevard de la Croix Saint-Martin à Quetigny. 
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Les médiateurs sont présents dans les quartiers de Chenôve, 
Dijon, Longvic et Quetigny. Renseignements et prise de contact 
sur mediationetprevention.fr

U
n petit salon ambulant équipé d’un espace cuisine, donnant 
sur la rue et aux portes grandes ouvertes : c’est ainsi que se 
présente le nouveau camion de médiation sociale de l’asso-

ciation Médiation & prévention Dijon métropole, qui sillonne en 
journée et en soirée depuis mi-février les quartiers prioritaires du ter-
ritoire. « Cet outil est une valeur ajoutée. Il nous permet d’accentuer notre 
démarche de médiation sociale, en assurant un accueil intergénérationnel 
et ouvert absolument à tous, en complément des visites à domicile qu’on 
effectue en binôme sur chaque secteur », explique Jean-Marc Eloto, chef 
de service en médiation sociale. Toutes les semaines, un chargé de 
mission de médiation nomade et deux médiateurs de rue de l’associa-
tion s’installent au pied des immeubles ou dans d’autres lieux de 
passage, essaient d’attirer l’attention des passants, les reçoivent seuls 
ou en petit comité sous l’auvent extérieur du camion ou bien à l’inté-
rieur autour d’un thé ou d’une boisson fraîche. « Généralement, après 
le traditionnel ‘bris de glace’, la réserve laisse place à une conversation plus 
fluide, puis au fur et à mesure que la confiance s’instaure, à des échanges 
sur des thématiques de société », précise le travailleur social. « On 
s’efface peu à peu pour laisser toute la place à l'implication citoyenne des 
habitants. Les demandes qu’on collecte lors de chaque stationnement  
nous permettent d’évaluer les besoins des populations et d’enclencher  
les relais ».   
 

 
Un trait d’union entre les habitants et les institutions  
Dans cet espace confidentiel, les médiateurs apaisent parfois des 
conflits de voisinage avec des tables rondes, résolvent des situations 
individuelles liées à l’habitat et favorisent la mobilisation du droit 
commun par et pour tous. L’équipe s’appuie sur les savoir-faire des 
collègues de la prévention spécialisée, ainsi que sur des projets menés 
avec les partenaires de l’association, en premier lieu les bailleurs 
(Grand Dijon Habitat, Orvitis, CDC Habitat Social, ICF et Habellis). 
« L’objectif est de favoriser la création et le renforcement des liens entre les 
habitants, mais aussi de casser la barrière entre les habitants et les institu-
tions », poursuit Jean-Marc Eloto. 

Un utilitaire aménagé pour 
écouter les habitants  

MÉDIATION SOCIALE 

L’association Médiation & prévention Dijon métropole a mis en œuvre une solution itinérante permettant 
à ses équipes de médiateurs de rue d'agir au plus près des habitants des quartiers prioritaires. 
Toutes les semaines, à bord d’un utilitaire aménagé, les échanges fusent et la parole se libère. 
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Pour une économie qui tourne rond 
ENTREPREUNARIAT 

Les Félé – fele.fr ; 2nde chance – 2ndechance.com

O
serez-vous porter des sacs fabriqués à partir de chutes de 
bâches ? Des sneakers (baskets urbaines) 100% recyclables, 
reprises par le fabricant quand elles sont usées pour en 

produire de nouvelles ? C’est le pari de deux entreprises installées 
dans la métropole qui ont développé une gamme de biens éco conçus 
et respectueux de l’environnement. Les sacs sont produits par les Félé, 
dans la zone industrielle Cap Nord à Saint-Apollinaire. Sophie et 
Anthony Grand, la sœur et le frère, ont lancé le projet en janvier 2022, 
d’après une idée simple : pourquoi ne pas réutiliser les chutes de 
matière première de l’entreprise dirigée par Jean-François et Anthony 
Grand, le père et le fils, Bâche 21 Selector ? « Il y avait un couturier, 
employé dans l’entreprise, qui s’amusait à fabriquer des sacs avec les chutes 
qu’il récupérait. On a trouvé l’idée géniale », s’enthousiasme Sophie 
Grand. Déjà 500 sacs sont sortis des ateliers, un sac polochon pour 
commencer et puis des totebags, des sacs bananes, bientôt des sacs à 
dos et des sacoches à vélo… Trois tailles de sacs, des coloris variés, la 
possibilité de commander son sac sur-mesure, de le personnaliser… 
Le succès est là, avec déjà 30 000 euros de chiffre d’affaires. « Nous 
avons rencontré un fort succès sur le marché de Noël de Dijon. Nous nous 
faisons connaître lors d’événements, à Dijon, Lyon ou Paris. » Les Félé, 
c’est donc la marque qui monte, ce qui laisse espérer la création 
d’emplois en insertion dès l’an prochain.  
 
Un bonsaï ou une paire de baskets ?  
Les sacs des Félé sont eux-mêmes recyclables. Tout comme les 
baskets de 2nde Chance, la jeune entreprise créée par Manon Poirot 
et Maxence Colin. Le principe : une gamme de t-shirts conçus à 
Dijon et fabriqués en France, intégrant des pièces de jean recyclées. 
Conséquence : chaque modèle est unique, le client pouvant même 
choisir l’emplacement de chaque morceau de jean. Mais l’objectif final 
des deux créateurs, c’est de lancer leur gamme de baskets éco conçues 
et consignées comme les bouteilles de verre autrefois : quand elles 
sont en fin de vie, le fabricant rembourse une petite somme, les 
récupère et leur offre une nouvelle vie. « L’idée nous est venue quand, 
lors d’un déménagement, nous avons dû choisir entre sauver un bonsaï ou 
une paire de baskets. Nous avons jeté les chaussures, mais nous nous 
sommes demandé ce qu’elles allaient devenir », aime à raconter Maxence 
Colin. 2nde Chance est née de cette anecdote, devenant une marque 
dijonnaise écoresponsable. 

Sophie et Anthony 
Grand, deux sœur 
et frère, ont créé 

la société Les Félé 
en 2022.

Dans la métropole dijonnaise, l’économie circulaire, ça marche ! De jeunes entreprises 
en ont fait leur modèle de développement, à l’instar de 2nde Chance et des Félé.
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Dijon métropole expérimente 
le tri des déchets alimentaires 

ENVIRONNEMENT 

Dijon métropole a lancé une expérimentation pour collecter les déchets alimentaires 
dans huit quartiers métropolitains. Objectif : trouver la méthode la plus efficace pour, 
à terme, envisager l’extension du dispositif à tous les habitants.

À
 partir du 1er janvier prochain, conformément à la loi, tous les 
Français devront disposer d’une solution pratique de tri de 
leurs biodéchets. Afin d’anticiper l’entrée en vigueur de cette 

mesure, Dijon métropole, qui encourage déjà le tri de ce type de 
déchets via la mise à disposition de composteurs individuels ou la mise 
en place du compostage partagé, a décidé de tester plusieurs modes de 
collecte sur le territoire pour identifier les solutions les plus adaptées 
aux différents secteurs. 
 
Huit quartiers au banc d’essai 
Quatre communes font ainsi figure de test grandeur nature depuis le 
mois de mai. À Ouges, Neuilly-Crimolois (quartiers des Genêts et de la 
Gentiane), Quetigny (quartiers cœur de ville et Grand Chaignet) et 
Dijon (Grésilles secteur Castelnau, France libre et Roosevelt), 58 bornes 
de tri  des déchets alimentaires ont été mises en place. Les habitants de 
ces secteurs peuvent y déposer les déchets issus de leur consommation 
alimentaire, comme les épluchures, les restes de fruits et légumes, de 

repas, les coquilles d’œufs ou encore le marc de café. Des bio-seaux et des 
composteurs individuels ont également été distribués en mai aux 
habitants des quartiers en expérimentation. À Quetigny, une borne de 
compostage a été installée par l'entreprise Alfacy. Au centre-ville de 
Dijon, des collectes mobiles à vélo sont organisées par l’association La 
Chaîne verte lors de permanences, places Saint-Michel et Saint-Bernard.  
 
Une logique d’économie circulaire 
Les déchets alimentaires collectés par l'entreprise Dieze dans les bornes 
sont transférés en camion vers une plateforme de compostage gérée par 
Biodepe à Spoy. La Chaîne Verte et Alfacy transfèrent la matière 
collectée sur un site de compostage situé à Dijon. Le compost obtenu est 
utilisé pour enrichir les sols et améliorer leur fertilité. De nouvelles res-
sources sont ainsi cultivées, puis consommées. L’expérimentation se 
terminera à la fin de l’année. Un bilan sera dressé par Dijon métropole, 
qui s'est par ailleurs engagée à valoriser 60% des déchets produits sur le 
territoire d'ici 2030. 

Vous faites partie des huit quartiers concernés et souhaitez participer à l'expérimentation ? Rendez-vous sur trionsnosdechets-dijon.fr. 
Si vous avez des questions, contactez le numéro vert : 0812 12 12 11.

17% 
C’est la part des 
déchets alimentaires 
que contient chaque 
poubelle grise d’un 
habitant de la 
métropole dijonnaise.  
Autant de déchets 
qui, lorsqu’ils sont 
jetés dans le bac à 
ordures ménagères, 
nécessitent un 
traitement par l'unité 
de valorisation 
énergétique alors 
qu'ils sont pourtant 
valorisables.

À Quetigny, les 
ambassadeurs du tri 

ont distribué des 
bio-seaux aux 

habitants volontaires.

Les habitants d’Ouges 
qui le souhaitaient 

sont repartis avec un 
composteur en bois.
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5 800 kg 
de déchets évités grâce 
à la mutualisation 
 

57 
utilisateurs engagés dans 
la démarche de réemploi

Entreprises, associations, 
collectivités : faites 
émerger les synergies 

Initié en 2018 par Dijon métropole, 
Synergies est un programme qui, 
comme son nom l’indique, consiste  
à détecter des synergies entre 
entreprises en faveur de la transition 
écologique. Jusqu’à présent, il était 
essentiellement axé sur l'achat en 
énergie et la sensibilisation des 
entreprises à la gestion des déchets. 
Pour aller plus loin dans le réemploi 
des ressources et la réduction des 
déchets, Synergies a lancé un site 
d’échange de ressources 100% local et 
100% gratuit dédié aux professionnels, 
au milieu associatif et aux collectivités. 
Le principe : donner ou vendre des 
biens encore fonctionnels dont ils n’ont 
plus besoin (emballages, mobiliers, 
objets électroniques...) ou mettre  
à disposition des espaces inutilisés. 
Une trentaine d’annonces ont déjà été 
publiées sur le site depuis son 
lancement en mars. Une entreprise 
de communication propose par exemple 
des rouleaux craft, une autre des 
caisses palette. La métropole donne de 
son côté des grands tubes fluorescents. 
Vous êtes une entreprise, une 
association ou une collectivité et 
envisagez d’acheter ou de jeter 
du matériel professionnel ?  
Vous avez besoin d’une salle de 
réunion ? Ayez le réflexe de regarder 
ce que votre communauté propose ; 
mutualiser avec Synergies, ce sont 
des économies à la clé !  
synergies-metropole-dijon.com 

{
BENJAMINE ET SA FILLE CARMÉLINE 

Habitantes de Quetigny

« Plus aucune raison 
de ne pas trier ses déchets 
alimentaires ! » 

« Les ambassadeurs du tri de Dijon 
métropole nous ont distribué un bio-seau. 
Il est bien conçu et de bonne contenance. 
Aucune odeur ne s’en dégage. Je suis 
conquise ! Le seau a trouvé sa place dans 
notre cuisine et nous avons affiché les 
consignes de tri sur le réfrigérateur. 
Au quotidien, cela n’a pas engendré de 
fortes contraintes, alors même que nous 
consommons beaucoup de fruits et 
légumes – ma fille notamment est une 
grande croqueuse de pommes ! Le tri est 
très facile à faire et une borne de collecte 
a été installée juste en bas de chez nous. 
Je trouve génial de donner la possibilité 
aux habitants qui vivent, comme nous, 

en appartement de pouvoir trier leurs déchets alimentaires. C’est un petit geste pour contribuer 
avec nos moyens à la transition écologique. Et c’est aussi bon pour la poubelle d’ordures 
ménagères qui ne se remplit plus aussi vite. »

“

FRÉDÉRIC LARGE 

Habitant d'Ouges

« Composter est 
une nécessité » 

« Cela fait 20 ans que je composte 
mes déchets alimentaires. J’ai lu dans 
la presse que la métropole distribuait 
de très beaux composteurs en bois. 
Mon composteur en plastique étant 
vieillissant, j’ai sauté sur l’occasion. Je l'ai 
installé près de la cuisine, pour éviter de 
traverser tout le jardin quand je dois jeter 
mes déchets. Composter est une nécessité. 
Cela permet de réduire la taille de notre 
poubelle grise et d’avoir du terreau naturel 
et gratuit pour les fleurs et le potager. 
Et pas besoin d’avoir un diplôme pour se 
servir d’un composteur : vous ouvrez le 
couvercle, vous mettez vos déchets dedans 
et les vers de terre font leur travail. 
Les odeurs et les insectes, ce sont des 

fausses excuses pour ne pas s’y mettre. Offrir ces composteurs individuels aux habitants est 
une très bonne initiative. Il faut les inciter à arrêter de tout jeter dans les poubelles, ils ont 
tout à y gagner ! »

“
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Plein gaz (vert) 
pour les eaux usées 

ÉNERGIES 

Inaugurées en avril, l’usine de méthanisation des boues et l’unité d'épuration du biogaz de la station 
eauvitale de Dijon-Longvic produisent désormais du biogaz, injecté dans le réseau de gaz de ville  
de la métropole. Avec ces deux nouveaux équipements, la collectivité poursuit et accélère ses actions  
en faveur de la neutralité carbone pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et adapter le territoire  
au changement climatique.

T
ransformer les eaux usées en énergie propre : c’est 
le projet porté main dans la main par Dijon métropole 
et Odivea, première Société d’économie mixte  

à opération unique multiservices de France, qui gère les 
services publics de l’eau de 10 communes et l’assainissement 
de 14 communes du territoire. L’unité d’épuration du biogaz, 
conçue et réalisée par la métropole, est complétée par une 
usine de méthanisation des boues, construite par Odivea, au 
sein de la station d’épuration de Dijon-Longvic. Environ  
20 millions de m3 d’eaux usées sont traités ici chaque année. 
Les boues qui en sont issues sont désormais transformées en 
biogaz par un processus de méthanisation. Cette nouvelle 
source d'énergie est injectée dans le réseau de distribution de 
gaz de ville, géré par GRDF, pour couvrir l’équivalent des 
besoins en chauffage et en eau chaude sanitaire d'environ 
4 000 foyers. 
 
Un pas de plus vers la sortie des énergies fossiles  
Ces deux équipements innovants illustrent et renforcent la 
politique énergétique territoriale de Dijon métropole, 
référence européenne de la transition écologique et énergé-
tique, pour répondre aux enjeux climatiques. Ils représen-
tent un pas de plus  vers la sortie des énergies fossiles, 
d’autant plus que la collectivité s’est donnée comme 
objectif ambitieux de produire suffisamment d’énergie 
renouvelable pour couvrir plus de deux tiers des besoins de 
Dijon métropole d’ici 2040. Ce projet s’ajoute à ceux portés 
depuis plusieurs années par la collectivité comme la 
centrale photovoltaïque Dijon-Valmy, le quartier à énergie 
positive de Fontaine d’Ouche ou encore le développement 
du réseau de chaleur urbain qui s’étend aujourd’hui sur plus 
de 120 km, pour faire en sorte que, demain, les énergies 
soient produites localement à partir des ressources locales.

En quelques chiffres 
L’unité d’épuration du biogaz fonctionne 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 
avec une capacité de production d’environ 10 GWh de biométhane par an,  
soit l’équivalent de la consommation en gaz de 4 000 foyers métropolitains. 
Grâce à l’unité de méthanisation, le volume des boues évacuées sous  
forme de compost pour le milieu agricole est réduit de 50%, passant de  
20 000 à 10 000 tonnes par an. Et par voie de conséquence, le bilan carbone 
du transport des boues est réduit de moitié. 20 millions d’euros ont été 
investis dans la construction de l’usine de méthanisation, dont 15 par Odivea 
et 5,5 par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse. Dijon métropole  
a financé entièrement l’unité d’épuration et de réinjection du gaz pour  
un montant de 3 millions d’euros.
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Comment les boues issues des eaux usées 
sont-elles transformées en biogaz ? 
        Bassin de clarification 
Les boues (déchets organiques issus des eaux usées) sont traitées 
avant d’être extraites vers le bâtiment technique. 

        Bâtiment technique 
Ce bâtiment abrite une technologie d'hydrolyse thermique unique en 
Bourgogne-Franche-Comté qui renforce le pouvoir de décomposition 
des boues et améliore la production de biogaz de plus de 30%. 

        Méthaniseurs métalliques 
Les boues sont transformées en biogaz. Les résidus solides  
sont évacués sous forme de compost. 

        Unité d’épuration du biogaz 
Le biogaz issu de ce processus est épuré et transformé 
en biométhane. 

        Poste d’injection 
Ce biométhane produit est injecté dans le réseau de distribution 
de gaz de ville de la métropole, géré par GRDF. Au niveau du poste 
d'injection, le biométhane est odorisé pour être perceptible en cas de 
fuite chez les consommateurs de gaz naturel raccordés au réseau. 

FOYERS MÉTROPOLITAINS  
Le gaz produit à Longvic et injecté dans 
le réseau de distribution de gaz naturel 
couvre l’équivalent des besoins en chauffage 
et en eau chaude sanitaire de 4 000 foyers 
de la métropole.

1Il  contribue à la lutte contre le changement climatique  
Production d'une énergie verte, valorisation des déchets, réduction des 
gaz à effet de serre par substituion des énergies fossiles, mise à disposition 
d'un engrais naturel... les avantages du biométhane sont nombreux.

2Il  favorise l ’ indépendance énergétique des territoires  
Produit et utilisé localement, le biométhane favorise l’indépendance 
énergétique des territoires vis-à-vis des énergies fossiles. Sa production 
est source d’emplois non délocalisables. Dans le respect de la solidarité 
territoriale promue par la métropole sur les questions liées à la ressource 
en eau, six communes hors de la métropole bénéficient du biométhane : 
Velars-sur-Ouche, Étaules, Asnières-lès-Dijon, Bellefond, Messigny-et-
Vantoux et Ruffey-lès-Echirey.

3C’est un outil  de protection de santé publique  
Les carburants issus du biométhane n’émettent pas de particules fines 
et pratiquement pas d’oxyde d’azote. Le biométhane utilisé dans les 
véhicules à moteur thermique présente l'avantage de réduire les émissions 
sonores de 50% par rapport aux moteurs diesel.

A
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{
3 atouts du biométhane
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Une application 
au service des habitants 

MÉTROPOLE CONNECTÉE 

L’application mobile OnDijon, lancée en 2021, 
continue de se développer. Elle permet 
aujourd’hui à tous les résidents de la métropole 
de bénéficier de services pratiques, mais aussi 
d’être acteurs du territoire par le biais de 
signalements concernant la voie publique.

T
éléchargée plus de 15 000 fois depuis son lancement, l’application 
OnDijon facilite la vie des habitants des 23 communes de la métropole. 
Démarches administratives, évènements à venir, alertes météo… Elle 

présente l’avantage de réunir un ensemble de services, tous accessibles en ligne 
via un seul et même compte. L’application permet aussi d’effectuer des signa-
lements en cas de problème sur la voie publique. « Qu’il s’agisse d’un véhicule 
abandonné ou d’un mur tagué, chaque signalement est traité et permet d’envoyer des 
équipes dans les meilleurs délais », assure Yann Abraham, directeur du portail 
téléphonique OnDijon.  
 
Des utilisateurs actifs  
Chaque mois, environ 500 signalements sont effectués via l’application. Tout 
un chacun devient alors acteur du territoire et à l’échelle des communes, le 
contenu est personnalisé. À Fénay, la commune s’attelle à mettre un maximum 
d’informations sur l’application « pour qu’elle devienne incontournable ». Parmi 
les fonctionnalités plébiscitées, l’envoi de notifications s’avère bien utile, tout 
comme le service périscolaire. À Magny-sur-Tille, la mairie constate que « les 
retours des parents sont très positifs. Ils peuvent se connecter à toute heure, cela leur 
facilite la vie ».

Application gratuite, téléchargeable sur l’App Store 
et disponible sur Google Play.

Le projet OnDijon récompensé 
Le projet OnDijon va bien au-delà d’une application pour téléphone.  
Il s’agit avant tout d’un poste de pilotage connecté, capable de gérer 
à distance les équipements urbains des 23 communes de la 
métropole comme les feux de circulation, l’éclairage LED ou encore 
la vidéo protection. En mars dernier, lors de la 32e édition des 
Trophées Éco actions organisé par l’association les Écos maires, 
Dijon a reçu le Prix de l'innovation pour sa Smart city OnDijon. 
Depuis son démarrage, le projet suscite un grand intérêt en France 
et à l'étranger : les villes de Montpellier et Saint Étienne ou encore 
la métropole de Grenoble ont récemment visité les installations.

{
Moins consommer, mieux s’éclairer 
Depuis le déploiement du projet OnDijon en 2018, plus de 
13 000 points lumineux ont été remplacés par des LEDs, pour 
une économie de 1,5 million d’euros. La métropole poursuit ses 
efforts : elle ambitionne de rénover 34 000 points lumineux à 
l’horizon 2030, avec à la clé, une réduction de la consommation 
de 70%. Dernier chantier en date : le changement, au mois de 
mai, de 2 000 points lumineux le long du couloir du tram. 
Deux fois moins énergivore que les lampes traditionnelles dites 
« à décharge », l’éclairage LED offre aussi un meilleur rendu 
des couleurs la nuit et permet une modulation de l'intensité. 
À Dijon, la puissance du flux lumineux est par exemple réduite 
à 70% entre 22 heures et 5 heures, sans que cette règle ne soit 
absolue. Dans certains quartiers ou en cas d’évènement, 
l’éclairage peut facilement et rapidement être ramené à pleine 
puissance car il s’agit d’équipements connectés.
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Priorité à la lutte contre 
les discriminations

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Pour faire face aux violences sexistes et sexuelles qui ne sont pas absentes du milieu étudiant, 
l’Amacod, Antenne municipale et associative de lutte contre les discriminations, qui travaille désormais 
pour la métropole, se déploie dans 12 établissements d’enseignement supérieur.

À
 l’image de la société, le monde étudiant est susceptible d’être le 
théâtre de discriminations et de harcèlement entre élèves, per-
sonnels et intervenants professionnels. C’est la raison pour 

laquelle l’Amacod, dispositif de la ville de Dijon, a signé un partenariat 
avec 12 établissements d'enseignement supérieur de la métropole. 
Initié en 2021, ce projet intitulé « Amacod tour » fait suite à une vague 
de dénonciations après la médiatisation de l’affaire Duhamel. « Au fil 
des échanges, nous nous sommes aperçus qu’ils étaient peu équipés pour 
répondre de manière efficace aux besoins des victimes », explique Marion 
Bagnard, déléguée générale de la Ligue de l’enseignement de Côte-d’Or 
qui gère l’Amacod. « Avec cette action, visant avant tout à lutter contre les 
violences sexistes et sexuelles, nous impulsons une dynamique qui n’existe pas 
ailleurs. » Chaque établissement signataire de la convention disposera 
dès la rentrée de septembre d’une cellule d’écoute et de recueil de 
parole, composée d’enseignants et d’étudiants référents.  « Le fonction-
nement de la cellule sera similaire à celui de l’Amacod : un premier contact 
par téléphone, un rendez-vous dans les 48 heures, un suivi personnalisé et 
une médiation si nécessaire », détaille Maëlle Gachy, chargée du dispo-
sitif à la Ligue de l’enseignement. L’Amacod s’engage aussi à proposer, 
dans les établissements, des formations de sensibilisation aux diffé-
rentes formes et situations de discrimination. Ces ateliers seront 
destinés aussi bien aux personnels administratifs et enseignants qu’aux 
élèves, « les associations étudiantes auront un rôle de relais important ».

PAOLO MODUGNO 

Responsable pédagogique à SciencesPo campus de Dijon

« Cette démarche permet de 
développer de nouvelles coopérations 
au sein de la communauté de 
l’enseignement supérieur. Nous avions 
déjà mis en place un dispositif propre 
à notre institution pour faire face 
aux violences sexistes et sexuelles, 
en partenariat avec France victimes. 
Des cas d’injures sexistes et 
homophobes entre élèves ont été 
rapportés également sur les réseaux 
sociaux. Les victimes pourront 

désormais bénéficier des compétences de l’Amacod, très larges en matière de lutte 
contre les discriminations, et auront accès à des formations en présentiel en 
complément de nos formations obligatoires en ligne. »

“

CAPUCINE YVENAT 

Vice-présidente du conseil académique de l’université de Bourgogne

« Nous pouvons déjà compter, 
à notre échelle, sur notre centre de 
santé universitaire. Nous espérons 
que sa cellule deviendra plus connue 
des étudiants et, en dehors de ses 
heures d’ouverture, l’Amacod prendra 
le relais. Grâce à ce partenariat, 
nous formons aussi notre équipe 
pédagogique dans sa mission 
d’accompagnement. Nous avons 
pris connaissance de quelques 
cas d’étudiants ayant été victimes 
d’attouchements de la part d’autres 

jeunes ou bien témoins d’actes similaires. Nous espérons que tous ceux 
qui estiment subir des injustices pourront apprendre à mieux réagir. »

“
Ils ont signé la convention 
Université de Bourgogne, Burgundy school of business (BSB), 
Cesi Dijon, les Crous, l’institut agro Dijon, SciencesPo campus 
de Dijon, École nationale supérieure d’art et de design (Ensa), 
École supérieure appliquée au design et au digital (Esadd), 
Eseo, École supérieure de musique Bourgogne-Franche-
Comté (ESM), École supérieure d’ingénieurs numérique 
et matériaux (Esirem), ESTP.

Amacod : 0800 21 3000 - amacod-dijon.fr
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focus sur

SPORTS 

La métropole apporte son soutien financier à cinq clubs professionnels  
de la métropole, en football, handball, basketball et rugby. Ces partenariats 
débouchent chaque année sur des missions d’intérêt général permettant 
aux habitants, notamment les jeunes, de rencontrer les sportifs locaux.

E
n plus d'exploiter et de rénover certains équipements sportifs, la 
métropole verse chaque année une subvention aux clubs profes-
sionnels qui font rayonner le territoire en France et à l’étranger et 

participent au renforcement du lien social entre les habitants. Ainsi, Dijon 
métropole apporte son soutien au DFCO et à la JDA basket depuis 2005, 
au Dijon métropole handball (DMH) depuis 2009, et à la JDA handball et 
au Stade dijonnais depuis 2012. En échange, les clubs s’engagent à honorer 
des missions d’intérêt général, comme le prévoient les conventions. 
 
Un partenariat donnant-donnant  
Lors de ces missions, les joueurs participent à des rencontres avec les 
habitants, et notamment avec les plus jeunes, dans le cadre scolaire ou 
périscolaire, dans les centres de loisirs, les structures sociales ou lors 
d’événements sportifs. « Nous ne sommes pas seulement là pour offrir un 
beau spectacle à nos supporters, notre vocation est aussi d’aller au contact des 
gens, c’est un partenariat donnant-donnant entre le club et la métropole », 
résume Thierry Desserey, président du DMH. En signant la convention 
qui définit le montant de la subvention, les cinq clubs s’engagent à faire 
participer leurs joueurs à des manifestations, pendant l’été au lac Kir par 
exemple ou la Foire internationale et gastronomique dont la prochaine 
édition aura lieu du 1er au 12 novembre prochains.

Faire rayonner les valeurs du sport  
Au mois d’avril, à l’occasion de la semaine olympique, trois 
joueuses du DFCO, deux joueuses de la JDA handball et de 
nombreux sportifs de haut niveau se sont déplacés pour 
rencontrer des écoliers, réunis au gymnase du Dispositif 
d’accompagnement médico-social (Dams), ex-institut 
médico-éducatif, situé dans le quartier des Marcs d'or à 
Dijon. « Nous sommes venues pour un temps de partage, 
témoigne Alicia Soleilhet, qui évolue depuis cinq ans au 
DFCO. C’est l’occasion pour les enfants de sortir de leur 
quotidien et pour nous de porter auprès d’eux les valeurs du 
sport que sont l'entraide et la communion. C’est aussi le 
moment de valoriser le sport féminin, qui reste moins connu et 
médiatisé même si les choses progressent. » « C'est un vrai 
moment de joie, on en profite avec les enfants et on s’amuse », 
complète Élise Delorme, handballeuse à la JDA. Objectif 
également : sensibiliser les plus jeunes au thème de l’inclu-
sion par le sport, ajoute Sébastien Verdin, joueur de 
l’équipe de France de rugby fauteuil, qui met en avant le 
dépassement de soi alors que les Jeux olympiques 2024 
approchent et que Dijon et Dijon métropole sont label-
lisés Terre de Jeux. L’accueil des enfants est enthousiaste. 
Et les enseignants du Dams savourent. « Le sport, c’est le 
partage, le respect, explique Alexis Febvay, professeur 
d’éducation physique et sportive. C’est la possibilité pour 
chacun de s’affirmer, par-delà les différences. » 

Partage de valeurs 
les champions à la  
rencontre des habitants 
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La footballeuse du DFCO, 
Alicia Soleilhet a fait  
équipe avec un jeune  

lors d’une activité.

Les sportifs ont distillé 
quelques conseils aux 
jeunes, très attentifs.

Le DMH, champion de France 
Dijon métropole est particulièrement fière de soutenir 
les handballeurs du DMH qui, à l’issue d’une saison 
flamboyante et d’un week-end de finales palpitant au palais 
des Sports Jean-Michel Geoffroy, ont décroché le titre de 
champion de France de Proligue. L’équipe retrouve l’élite 
du handball français la saison prochaine. « Une mention 

particulière pour le président du DMH, Thierry Desserey 

et, à travers lui, les salariés et bénévoles du club qui ont 

réalisé un énorme travail ces dernières années pour 

atteindre cet objectif », a salué François Rebsamen. 
Avec l'équipe féminine de la JDA hand qui jouera l'Europe 
la saison prochaine, cette saison est exceptionnelle pour 
le handball dijonnais.



grand angle
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Un été de 
découvertes 
métropolitaines
De la plaine aux coteaux, du canal de Bourgogne aux combes 
calcaires, Dijon métropole fait la part belle aux activités 
en pleine nature. Les opportunités de balades sont multiples, 
courtes, faciles, longues ou difficiles, à pied ou à vélo, 
et accessibles grâce au réseau de transports en commun 
DiviaMobilités. Le territoire compte de nombreux parcs 
et jardins, des combes et des collines, des vignobles fameux 
et une histoire gastronomique que le monde entier nous envie. 
Classées 6e des « meilleures destinations à visiter » par le 
média américain CNN et décrochant une place dans le palmarès 
des « meilleurs endroits au monde » par le Time, Dijon 
et sa métropole rassemblent tous les ingrédients pour passer 
du bon temps. Cet été, découvrez ou re-découvrez la beauté 
du territoire !
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Hauteville-

lès-Dijon
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grand angle
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Balades 
métropolitaines
Cet été, évadez-vous près de la maison ! 
Rafraîchissement au bord de l’eau, 
découverte du patrimoine et de l’histoire 
du territoire, activités sportives et culturelles... 
les propositions sont foisonnantes au départ 
de chez vous, à pied ou à vélo, en empruntant 
le bus ou le tramway. Sur cette carte, 
découvrez des propositions de balade 
dans chaque commune de la métropole. 

Retrouvez les explications pour  

chacune des promenades proposées,  

dans les pages suivantes.
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À l'heure du bouclage de ce magazine, notre territoire est déjà 
placé en vigilance sécheresse. Soyons tout l'été particulièrement 
attentifs aux consignes concernant l'usage de l'eau et les risques 
d'incendie. En plus d'être interdit, jeter son mégot dans la nature 
est  polluant et dangereux.

Consultez les activités  
de l’Office de tourisme  
sur destinationdijon.com
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grand angle

Balades métropolitaines
Pour les habitants de la métropole qui veulent s’évader près de la maison cet été, pour ceux  
qui ne partent pas en vacances ou encore pour les amis, familles et touristes de passage,  
voici trois propositions de parcours — parmi d'autres — tracés sur la carte en pages précédentes.

Ce sentier pédagogique imaginé par la métropole et les bénévoles du comité 
départemental de randonnée pédestre est accessible à tous. Le circuit balisé vous 
conduit sur la piste de huit espèces d’arbres et vers dix postes d’observation 
aménagés pour découvrir les combes, mais aussi la flore et la faune caractéris-
tiques des milieux calcaires comme les reptiles, des insectes et certaines espèces 
d’oiseaux à l’image de la perdrix rouge ou de l’alouette lulu. Zones refuges de 
plantes en voie de disparition comme l’arablette des Alpes ou l’aster amelle, 
on trouve aussi une grande quantité d’orchidées sauvages, plus ou moins rares.

Découvrez le sentier André-Marceaux 
4 km, 1h30, niveau facile (à éviter par temps humide),  
départ depuis le parking des Sapins du garde (D108) à Marsannay-la-Côte,  
face à la stèle André-Marceaux.

Explorez le parcours Batier 
50 km, niveau difficile, départ depuis la Cité internationale de la gastronomie et du vin de Dijon.

Le parcours Batier coupe ou emprunte 16 combes et traverse les magnifiques coteaux 
des vignobles, de la Cité internationale de la  gastronomie et du vin à Dijon jusqu’à 
Nuits-Saint-Georges. Ce parcours, exigeant, a pris le nom de celui qui l’a créé en 1958, 
Félix Batier, ancien président du Club alpin français de Dijon (CAF Dijon), dont l’ob-
jectif était de proposer un terrain d’entraînement aux alpinistes métropolitains. 
Aujourd’hui, cet itinéraire affichant pas moins de 2 000 mètres de dénivelé attire 
chaque année environ 600 randonneurs aguerris. Il est particulièrement apprécié 
pour ses montées et descentes techniques. C’est dire : les footballeurs du DFCO 
foulent régulièrement ses pentes ! Le parcours Batier est régulièrement entretenu par 
les baliseurs bénévoles du club : « Ils le sécurisent, dégagent des arbres tombés par 
exemple, s’assurent que le fléchage est lisible, refont quelques peintures, enlèvent la mousse », 
explique Évelyne Foussier, présidente du CAF Dijon créé en 1876. « Le parcours 
Batier est un incontournable, c’est un sentier incroyable avec des vues impressionnantes, 
jalonné de plateaux, de pelouses calcaires et de forêts. Par temps clair on aperçoit le mont 
Blanc, les combes sont fraîches l’été, on croise de magnifiques cèdres et des fleurs toute l’année 
comme l’anémone pulsatille. Il y a des passages délicats mais avec des variantes faciles et rien 
n’oblige à parcourir l’entièreté de  l’itinéraire : nous partons parfois pour quelques heures, ou 
pour la journée, mais on revient toujours avec de nouvelles découvertes », conclut Évelyne 
Foussier, dont l’association propose un large panel d’activités sportives ouvertes à 
tous, comme l'alpinisme, la randonnée, le VTT, la spéléologie et l’escalade. 
Club alpin français de Dijon 
5, rue caporal Broissant à Dijon - 03 80 43 86 02 - dijon.ffcam.fr 
Permanences les mardis et jeudis de 17h à 19h30
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{
Convaincue de l’intérêt écologique du développement du vélo 
et des bienfaits de la bicyclette pour la santé, Dijon métropole 
consacre chaque année environ deux millions d'euros aux 
aménagements cyclables. L’objectif est que, d’ici à 2030, les 
trajets à vélo représentent 12% de l’ensemble des déplacements 
dans la métropole, contre un peu plus de 3% en 2016. 
Une multiplication par quatre qui impose de sécuriser 
les nombreux usagers prêts à utiliser la petite reine tant pour 
le quotidien, que pour le cyclotourisme ou la cyclologistique. 
Pour relever cet ambitieux défi, la collectivité a adopté, en mars 
dernier, son schéma directeur cyclable pour la période 2023-
2030. Alors qu’aujourd’hui, 367 km de voies sont aménagés pour 
les deux roues, la métropole va engager de nouveaux chantiers 
importants aux quatre coins du territoire pour structurer 

le réseau. Il s’agira de compléter « l’étoile dijonnaise »,  
c’est-à-dire d’aménager les axes principaux et les points noirs 
comme les carrefours et les places importantes. Des « services 
vélos » et le développement d’une offre de stationnement 
sécurisé faciliteront aussi les déplacements. Enfin, Dijon 
métropole va poursuivre sa politique de sensibilisation 
pour mettre en selle les plus jeunes et ceux qui n’ont pas 
encore franchi le pas. Elle s'engage à développer les savoirs 
populaires pour que chaque enfant sache, à ses 10 ans, 
faire du vélo en toute sécurité. 
Informations sur metropole-dijon.fr 

Tous à vélo ! 

En partant depuis le parc de la Colombière, qui s’étend sur 33 
hectares et fêtera l’an prochain ses 350 ans, rejoignez le Canal que 
vous longez jusqu’au port du Canal. Une promenade sécurisée, 
tout à fait abordable avec des enfants qui apprécieront saluer les 
canards une fois arrivés à destination. Direction Chenôve par la 
route des Grands Crus, via un itinéraire balisé l’an dernier pour les 
vélos par la métropole de Dijon. Après cette mise en jambes facile, 
la route s’élève au moment d’empruntez les fameux « lacets de 
Marsannay-la-Côte » qui offrent un  beau point de vue sur les 
vignes et le sud de la métropole. À Corcelles-les-Monts, prenez à 
droite au rond-point pour regagner Dijon jusqu'au port du Canal. 
Ici, deux possibilités se présentent à vous : retournez au point de 
départ au parc de la Colombière ou prolongez le plaisir en effec-
tuant une autre boucle. Dans ce cas, prenez la direction du lac Kir ! 
Depuis la rive côté Talant, engagez-vous dans la redoutable 
montée (même en voiture) de la combe Valton. Poursuivez votre 
route en traversant Talant, Daix, puis Hauteville-lès-Dijon, avant 
de redescendre sur Ahuy. Retour par la route d’Ahuy, justement en 
cours d’aménagement par Dijon métropole. De retour à Dijon, 
vous pouvez emprunter les avenues de Langres et du Drapeau, qui 
disposent de pistes cyclables. Passez ensuite la place de la 
République et puis celle du 30-Octobre, qui va faire l’objet, dans 
les mois à venir, d’un projet d’aménagement plus sécurisé pour les 
vélos. Rejoignez ensuite les Allées du parc pour retrouver le parc 
de la Colombière et profitez d'une pause bien méritée, au frais, 
sous les arbres !

Pédalez  
à la découverte 
de la métropole 

8, 20 ou 40 km au départ du parc de la Colombière à Dijon. Parcours réalisé 
grâce aux précieux conseils du comité de Côte-d'Or de la Fédération française 
de cyclotourisme et de l’association des Cyclos-randonneurs dijonnais.
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Un territoire à savourer
L’histoire de la métropole est étroitement liée à celle des grands vins de Bourgogne et de la gastronomie, 
dont la qualité est réputée bien au-delà de ses frontières. Dijon métropole s’attache à faire vivre ce patrimoine, 
atout touristique incontestable et marqueur d'une identité collective et d'une certaine fierté. 

L
'inscription des Climats du vignoble de Bourgogne 
sur la Liste du patrimoine mondial de l’Unesco en 
2015,  l’ouverture de la Cité internationale de la 

gastronomie et du vin, l’installation de l’Organisation 
internationale du vin (OIV) dans la cité des Ducs, sont 
autant d’indices qui prouvent le dynamisme du territoire 
sur le terrain œno-gastronomique. La métropole va 
encore plus loin en engageant depuis plusieurs années 
une stratégie pour faire renaître le  vignoble métropoli-
tain. Ainsi, et alors que les vignes avaient peu à peu disparu 
de ses coteaux, les vins métropolitains pourraient prochai-
nement bénéficier d’une appellation d’origine contrôlée 
(AOC) « Bourgogne Dijon » (Marsannay-la-Côte 
possède déjà d’une appellation village), suite à la demande 
déposée par un groupement de viticulteurs constitués en 
association avec le  soutien de la métropole, auprès de 
l’Institut national de l'origine et de la qualité (Inao). 
 
« Dijon,  capitale du monde !  »  
Comme en témoignent les immenses cuisines ducales construites en 1433 
par Philippe le Bon, la gastronomie a elle aussi toujours tenu une place pré-
pondérante sur le territoire. D’ailleurs, lors de l’inauguration de la Cité inter-
nationale de la gastronomie et du vin, l’ancien président de la République 
François Hollande comparait, entre humour et sérieux, Dijon à « la capitale 
du monde » dont « la fierté va au-delà de la ville de Dijon ». Un constat 
partagé par les médias internationaux louant par exemple la qualité 
du marché des Halles de Dijon et de l’offre de restauration métropolitaine, 
et par le Guide vert Michelin qui a remis une étoile à la Cité pour saluer 
cette destination « dans l’air du temps » et « faisant la part belle au slow 

tourisme et au patrimoine local ». Même avis du côté des visiteurs qui étaient 
21 000 à participer au week-end anniversaire en mai : « On pense tout savoir 
sur notre culture et sur la gastronomie mais j’apprends de nouvelles choses à 
chaque visite, et du coup mes enfants aussi ! Ce qui me touche le plus c’est de 
savoir que nos traditions sont reconnues par l’Unesco [dans le cadre du repas 
gastronomique des Français et des Climats de Bourgogne]. Cela me rend 
tellement fière et m’incite à mieux cuisiner ! » explique Camille, une habitante 
de Fénay, qui apprécie faire visiter la Cité à sa famille et aux amis de passage.

{
Le vignoble à bicyclette  
Le site patrimonial remarquable de Dijon, les vignes de 
Marsannay-la-Côte et de Chenôve, font partie intégrante du périmètre 
des Climats du vignoble de Bourgogne. Admirables lors de balades 
à pied, les vignes se découvrent aussi à vélo. La métropole aménage 
(sécurisation et jalonnement) progressivement une véloroute reliant 
Dijon à Marsannay-la-Côte. Le long de ce tracé qui se poursuit par 
la voie des vignes jusqu'aux coteaux du Beaujolais, les cyclistes 
découvrent, à leur rythme, le riche patrimoine culinaire et 
viti-vinicole. Ils peuvent aussi profiter d’un arrêt au Caveau des 
vignerons, à Marsannay-la-Côte, pour découvrir toute la diversité des 
vins métropolitains. L'office de tourisme Dijon métropole y a installé 
une borne numérique pour renseigner les passants sur ses activités. 

Caveau des vignerons - 41, rue de Mazy à Marsannay-la-Côte 
03 80 68 99 42 - accessible en bus Divia, ligne B14.

Cité internationale de la gatronomie et du vin : citedelagastronomie-dijon.fr 
Office de tourisme de Dijon métropole : destinationdijon.com



23 raisons de découvrir 
la métropole  

Tour à Ahuy 
Ahuy tirerait son nom d’un aqueduc gallo-romain 
dont les vestiges sont toujours visibles 
aujourd’hui. On découvre aussi, en s’engouffrant 
dans les combes qui bordent la commune, 
un ancien four à chaux du XIXe siècle restauré, 
taillé à même la roche. Ce dernier permettait de 
transformer le calcaire en chaux par calcination 
et accessoirement de cuire la céramique. 

Suggestion de promenade :  
le circuit des Charmes aux lièvres 
(4 km, 1h30)

Ô Bressey-sur-Tille 
Le château de Bressey-sur-Tille, agrémenté de jardins à la française 
et classé Monument historique, est une résidence privée du XVIIIe siècle 
située sur une ancienne forteresse féodale. Héritage des exploitations de 

gravières, on trouve aussi plusieurs étangs et cours d’eau 
comme le Bassot, le Damaneau et le canal dont les abords 
sont propices aux promenades. 
Suggestion de promenade : le circuit du Village (2 km, 1h)

Plein champ sur Bretenière 
La commune, composée à 67% de terres 
arables, présente l'originalité d'être scindée 
en deux par le canal de Bourgogne.  
Sur le domaine d'Époisses, le centre Inrae 
de Bourgogne Franche-Comté, référence 
européenne en matière de recherche sur 
les cultures agro-écologiques, a d’ailleurs 
installé son unité expérimentale. Le château 
de Bretenière, ses tuiles polychromes et ses 
dépendances sont inscrits aux Monuments 
historiques depuis 1996. 

Suggestion de promenade :  
le circuit des Cystelles  
(7,5 km, 2h30)

Chenôve pétri de culture  
Le vieux village de Chenôve est typique de l’habitat viticole encerclé 
par les vignes où la pelouse calcaire est reine. Les pressoirs des ducs 
de Bourgogne du XVe siècle sont de précieux vestiges de cet héritage. 
Le jardin du Clos du Roy est particulièrement apprécié pour son parc 

arboré composé d’un verger, d’un jardin éducatif, 
d’espaces de repos et de pique-nique. Il accueille environ 
140 animaux de la ferme. 
Suggestion de promenade : le sentier Bonbis (9,5 km, 3h)
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La métropole de Dijon regorge de trésors historiques et patrimoniaux.  
Pour découvrir ces richesses, voici 23 suggestions de balades dans chaque commune, 
proposées en lien avec la Fédération française de randonnée pédestre. 



grand angle

Dijon, la rayonnante 
La cité des Ducs de Bourgogne est depuis toujours une zone 
de rencontres, grâce à sa situation stratégique et à son histoire 
à la dimension européenne. Aujourd’hui encore, elle est 
résolument ouverte sur le monde et rayonne à l’international. 
La ville regorge de trésors patrimoniaux et ouvre gratuitement 
ses musées toute l’année, pour partager cette riche histoire qui 

se découvre aussi simplement en levant la tête. 
Suggestion de promenade :  
le circuit du martin-pêcheur (8 km, 3h40)

Via Fénay   
Autrefois entouré de vignes, le village existe 
depuis l’époque gauloise. Les vestiges d’une 
voie romaine reliant Lyon à Langres appelée 
Via agrippa ou Chemin des romains sont 
toujours visibles entre Fénay et Perrigny-lès-
Dijon. L’église Saint-Martin du XIIIe siècle est 
inscrite au titre de Monument historique 
depuis 1947. On observe, perché à 240 mètres 
d’altitude, le fort défensif de Beauregard. 

Suggestion de promenade :  
le circuit des Cent Fonts  
(11 km, 3h)

Cheminer à Chevigny-Saint-Sauveur  
Les nombreux parcours de promenades de Chevigny-Saint-Sauveur 
sont surnommés les chemins blancs. Grâce à un guide de cinq circuits 
édité par la ville, découvrez quelques rues et points d'intérêt tels que 
l'église de La Visitation ; le village à chauve-souris ; la ferme de Limprey, 
un ancien moulin du XVII° siècle ; le parc de La Saussaie ; le verger 
conservatoire et les bois de Chevigny, inscrits zone naturelle d'intérêt 
écologique, floristique et faunistique. Le long de la Goulotte et de 
la Rivière Neuve, de nombreux panneaux pédagogiques apportent 

de nombreuses informations quant à la flore, la faune, 
l’hydrographie. 
Suggestion de promenade :  
le sentier du bois de la Chambotte (3 km, 1h)

Corcelles-les-Monts la tête dans les nuages  
La commune offre un panorama unique sur le territoire. Sur le mont 
Afrique se trouvait un camp fortifié occupé dès l'époque gauloise. 
Une fois par mois, la Société astronomique de Bourgogne ouvre au 
public l’observatoire des Hautes Plates, situé dans le Parc de la Combe 

à la Serpent, pour observer nébuleuses, galaxies, planètes. 
Suggestion de promenade :  
du Naizou au mont Afrique (9 km, 3h)

Naturellement Daix  
On trouve à Daix plus d’un bâtiment original. Parmi eux, le domaine 
de Champmoron transformé par Hias Bonnet entre 1848 et 1863 en 
une ferme-modèle avec bergerie, écuries, fosses à purin et magnanerie. 
Hias Bonnet serait également à l'origine de l'édification de la porte dite  
« du diable » sur laquelle on observe un bonnet phrygien et ses 

armoiries. Il n’est pas rare d’observer des faucons 
Crécerelle depuis le plateau de Chaumont, levez la tête ! 
Suggestion de promenade : sentier du réservoir de la butte 
Chaumont (8,2 km, 2h30)
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Flavignerot la nuit  
On trouve, au mont Afrique, plusieurs traces de l’histoire 
aéronautique de Côte-d’Or, comme la base du premier 
phare terrestre de grande puissance, inauguré en 1925 et 
visible alors à 350 km. Il fut détruit par un bombardement  
en 1946. On repère aujourd’hui le mont grâce à l’imposante 

tour Hertzienne de 65 mètres de haut. 
Suggestion de promenade :  
du Naizou au mont Afrique (9 km, 3h)

Sainte Fontaine-lès-Dijon  
Le bourg abrite de grandes maisons bourgeoises 
construites au XVIIIe siècle. Au sommet de 
sa butte, découvrez deux édifices historiques 
restaurés après la Révolution : la basilique 
et maison natale de saint Bernard (né en 1090), 
inscrite aux Monuments historiques, et l’église 
Saint-Bernard du XIVe siècle. Plusieurs chemins 

piétonniers sillonnent le site. 
Suggestion de promenade :  
circuit de la combe Souillot  
(8,1 km, 2h45)

Marsannay-la-Côte viticole   
Considérée comme la « porte d'or de la Côte de 
Nuits », l’AOC Marsannay s’étend jusqu’à Chenôve 
et Couchey. Le bourg cultive précieusement 
son histoire viticole. Un caveau des vignerons 
est désormais ouvert au cœur du village pour 
promouvoir les productions métropolitaines, 
à proximité de l’église néo-classique Notre-Dame 
de l’Assomption, Monument historique, tout 
comme le colombier du XIIIe siècle, dernier vestige 

du monastère de Saint-Urbain. 
Suggestion de promenade :  
sentier des combes (9 km, 3h)

Longvic la vie de château  
Le moulin du Bief, situé sur un bras détourné de l’Ouche, a connu 
plusieurs vies : il fut rénové, incendié, cédé, modernisé, transformé 
en minoterie, puis finalement réhabilité en 2001 en médiathèque. 
Autre incontournable de la commune, l’Arboretum : une promenade 
de découverte d’essences et de variétés d’arbres qui vous conduit vers 
une inattendue crique arborée. Deux châteaux cohabitent à Longvic : 
le château de Beauregard – une demeure à corniche du XVIIIe siècle – et 

le château de Longvic du XVe siècle aux arbres centenaires, 
devenu depuis la maison de l’enfance et un centre aéré. 
Suggestion de promenade :  
la coulée verte (8,8 km, 3h)

Les pieds dans l’eau à  
Magny-sur-Tille 

Rare vestige du passé de la commune, l’église du 
XIIIe siècle est remarquable : y est visible un vitrail 
du XVe représentant Saint-Michel. Si aujourd'hui 
tout a disparu de la maison forte moyenâgeuse au 
sud du lac, il subsisterait un souterrain légendaire 
dissimulé, reliant le nouveau château, la ferme 
de l'Abbayotte et l’ancien prieuré de Saint-Lieu. 
L’étang communal, réserve naturelle protégée, 
attire naturalistes et amateurs de balades 
bucoliques ; le lac de la Tille, aménagé en base 
de loisirs, est une destination estivale pour 
de nombreuses familles métropolitaines. 

Suggestion de promenade :  
circuit du marais  
(5 km, 1h40)

Prendre de la hauteur à Hauteville-lès-Dijon  
La commune doit son nom, « Haute Velle », à sa position géographique : 
elle surplombe la métropole dijonnaise. Lorsque le temps est clair, 
on y distingue d’ailleurs le mont Blanc. La construction originale de 
l'église Saint-Pierre est parfois attribuée à des fées car sa façade 
et son mur du Xe et XIe présentent la rare originalité d’avoir été montées 
« en épi » (opus spicatum). Le fort Carnot, un imposant dispositif 

militaire, fait partie des sept forts du système Séré 
de Rivières construits autour de Dijon après 1870. 
Suggestion de promenade : du fort d’Hauteville  
au Plain de Saint-Laurent (7,5 km, 3h)
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Perrigny-lès-Dijon la nourricière  
Perrigny-lès-Dijon est un village situé entre les vignes de la Côte 
et les céréales de la plaine. Le château de la seigneurie, disparu 
peu après la Révolution, est de nos jours enfoui mais il est toujours 
possible de profiter du parc municipal classé et ses très anciens 

spécimens d’arbres comme un châtaignier de 1840. 
Suggestion de promenade :  
circuit des Louères (3 km, 1h15)

Ouges ruisselante  
Les moines de Cîteaux en furent les seigneurs du début XIIIe 
jusqu'à la Révolution. Ils sont à l’origine du creusement et 
de la canalisation de la Cent-Fonds, rivière qui irrigue encore 
la célèbre abbaye. Aujourd’hui, la maison éclusière n°61S 
le long du canal, animée par un collectif d'artistes, organise 

toute l'année des expositions pluridisciplinaires. 
Suggestion de promenade :  
circuit Sauvestre (2,5 km, 50 min.)

Quetigny pleine de vie  
Auréolée de quatre fleurs au palmarès des Villes 
fleuries, Quetigny est doté de deux édifices 
majeurs : l'église Saint-Martin et le château de 
la Motte du début XVIIIe siècle, qui accueille des 
services dédiés aux solidarités comme le point 
d’accès aux droits de la métropole. Les habitants 
bénéficient aujourd’hui de ses nombreux 
aménagements comme le golf, la piscine 

olympique ou le multiplexe cinéma. 
Suggestion de promenade :  
circuit entre Mirande et Cromois  
(7,5 km, 2h45)
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Bucolique Plombières-lès-Dijon  
On trouve des traces du peuplement de « Plumberiae » dès 500 avant JC. 
En parcourant le bourg, on ne peut que constater sa riche histoire : 
les rues regorgent d’éléments patrimoniaux comme l’église 

Saint-Baudèle (XVIe), le château des Évêques, 
d’anciens ponts et des lavoirs. 
Suggestion de promenade :  
circuit des sources (14,4 km, 4h30)

Neuilly-Crimolois  
la cadette métropolitaine   
Née de la réunion de deux communes en 2019 – Neuilly-lès-
Dijon et Crimolois – le territoire a beaucoup évolué au cours 
des deux derniers siècles : un parc aux arbres remarquables 
a par exemple pris lieu et place de l’ancien château de Neuilly 

dont des subsistent des écuries de style Belle Époque. 
Suggestion de promenade :  
Des cèdres aux templiers (6 km, 2h)
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Le bon air de  Saint-Apollinaire 
Appelée « Fontaine Soyer » sous la Révolution, 
la ville a connu plus d’un patronyme. La reine 
Clotilde conforte une première fois le nom 
d’Apollinaire lorsqu’elle érige, vers l’an 500, 
une chapelle à l’emplacement d’un ancien temple 
païen, sur laquelle les moines de l’abbaye de 
Saint-Bénigne bâtissent à leur tour l’église 
qu’on connait aujourd’hui. Il ne reste du château 
La Motte fossoyée – presque détruit en 1513 
par le siège des Suisses – qu’une tour hexagonale. 
Un parcours de santé sportif est accessible depuis 

la Redoute, une ancienne fortification 
de la guerre de 1870.  
Suggestion de promenade :  
chemin de mémoire (3,4 km, 1h40) 

 Pétri de Talant   
Jusqu’au XIIe siècle, le « mons de Talant » est un lieu inhabité, presque maudit : 
on le soupçonne d’être fréquenté par les fées. Depuis l’éperon rocheux sur lequel est 
ancré la commune, la vue s’étend par temps clair jusqu’au Jura, voire jusqu’au mont 

Blanc. En lieu et place de l’esplanade de l’église gothique Notre-Dame 
se tenait autrefois un château que Jean Sans Peur considérait comme 
« le plus beau, le plus seigneurial » de son duché. 
Suggestion de promenade : circuit des trois fontaines (3 km, 1h15) 

Sennecey-lès-Dijon  
retour aux sources   

L’église Saint-Maurice, construite à partir de 887 
et rebâtie en 1049, est toujours visible à « Siliacum », 
le nom d’origine de la commune. Mobilisée dans 
le cadre du système défensif Séré de Rivières autour 
de Dijon, son fort Junot, édifié dans les années 1870, 
est inscrit aux Monuments historiques depuis 2007. 
Des chemins de promenade sont aménagés autours 
des fossés de rétention et de nombreuses ruches 
ont été installées.
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Les balades proposées dans ce magazine sont 
issues du topoguide du comité départemental 
de Côte-d'Or de la Fédération française de 
randonnée . En attendant la réédition de ce livre, 
retrouvez toutes les promenades et randonnées 
sur metropole-dijon.fr



Échos de la métropole

À partir du 28 août, le réseau DiviaMobilités évolue pour suivre les besoins et les 
rythmes des usagers, tout en s’adaptant à l’ambition écologique de Dijon métropole. 
De nouveaux quartiers d’habitation et de grands équipements vont être desservis. La 
Cité internationale de la gastronomie et du vin va devenir un pôle d’échange 
intermodal important. Deux nouvelles Lianes – la Lianes 8 entre Saint Apollinaire et 
Chicago et la Lianes 9 entre Toison d’or et Monge Cité de la Gastronomie par 
Fontaine-lès-Dijon – sont créées. En conséquence, la Lianes 4, de Marsannay-la-Côte 
à Monge Cité de la Gastronomie, et la ligne B12, de Plombières-lès-Dijon au Parc de la 
Colombière, voient leur itinéraire évoluer. Cette dernière, nommée ligne « nature », 
permettra aux usagers de profiter du patrimoine naturel du territoire en reliant les 
deux poumons verts de la métropole, le parc de la Colombière et le lac Kir. Des 
nouvelles connexions rapides en direction du centre-ville dijonnais et vers les bassins 
d’emploi vont également être mises en place. Pour accompagner les usagers, des agents 
Divia seront présents sur le terrain à partir du 24 août. 

Le réseau DiviaMobilités 
évolue

Début juin, le nouvel échangeur d’Ahuy a été mis en circulation à l’issue d’importants travaux de modification, 
financés par l’État, avec la participation de la région Bourgogne-Franche-Comté, du département et de Dijon 
métropole. Le trafic à cet endroit de la LiNO était devenu problématique aux heures de pointe, avec des 
phénomènes de bouchons récurrents pour les 32 000 automobilistes qui l'empruntent chaque jour. Grâce à 
de nouvelles bretelles d'entrée et de sortie, les conditions de circulation doivent être améliorées dans la zone. 
La livraison de ce chantier marque un tournant important dans l'histoire d'un axe dont la métropole assurera 
la gestion à partir du 1er janvier. Au nord de l’échangeur, des travaux d’aménagement de la liaison cyclable 
Dijon-Ahuy, entièrement pris en charge par la métropole, sont finis pour accompagner et encourager la pratique 
de la marche et du vélo autour d'une LiNO désormais apaisée. 

L’échangeur d’Ahuy est enfin en service L’EAU, UN BIEN PARTAGÉ 
ET PRÉSERVÉ 
Le 22 mars, lors de la Journée 
mondiale de l’eau, Dijon 
métropole a dévoilé une charte 
sur la protection et le partage 
de l'eau. Après Rome, Dijon fut  
la 2e ville d’Europe à disposer 
d’un réseau d’adduction d’eau 
potable, mis en service en 
1841 grâce à Henry Darcy. 
La métropole dessert 
aujourd’hui en eau potable 
41 communes de Côte-d’Or. 
Cette nouvelle charte vient 
renforcer la politique de solidarité 
territoriale de la métropole 
en matière de fourniture d’eau 
aux collectivités extérieures, 
enjeu primordial 
de préservation, de 
développement et d’équité.  
Consultez la charte sur 
metropole-dijon.fr

En bref

Retrouvez toutes les informations sur les évolutions du réseau sur divia2023.fr
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La métropole de Dijon effectue d’importants 
travaux entraînant la fermeture de la piscine 
olympique du 3 juillet au 3 septembre 2023, 
période de l’année la moins fréquentée et où les 
groupes scolaires sont en vacances (elle sera 
également fermée le 1er et 2 juillet en raison 
d'une compétition). Ces opérations consistant 
à rénover par exemple les traitements d’eau et 
d’air ou les toitures végétales, visent à maintenir 
l’équipement à un haut niveau de performance 
énergétique. L’UCPA, qui gère l’équipement 
via une délégation de service public, effectue 
dans le même temps des travaux d’entretien 
pour le confort des usagers. Pendant cette 
période, la piscine du Carrousel étend ses 
horaires : le bassin extérieur est ouvert aux 
nageurs de 7h à 9h les lundis, mercredis et 
vendredis ; l’ensemble du bâtiment de 9h à 20h 
du lundi au dimanche (nocturnes jusqu’à 21h 
les vendredis et samedis soir). Les abonne-
ments à la piscine olympique sont valables à 
celle du Carrousel. Les piscines municipales de 
Chenôve, Chevigny-Saint-Sauveur et Dijon 
(Fontaine d’Ouche et Grésilles) sont accessi-
bles tout l’été, sans oublier les baignades natu-
relles et surveillées.

Les piscines  
à l’heure d’été

Alors que la terre se réchauffe et que la biodiversité se dégrade sous la pression de nos modes de vie, l'expo-
sition Demain la vi(ll)e, conçue par Dijon métropole et Latitude21, et fabriquée par l’entreprise adaptée 
Promut, propose un voyage dans le temps autour de projets et de questions pour préparer l'avenir : quelles 
sont les transformations à l’œuvre sur notre territoire ? Quels changements sommes-nous prêts à apporter et 
à quelles conditions ? Les réponses des visiteurs seront analysées et contribueront à nourrir la stratégie de la 
métropole, qui a engagé la révision du Plan climat air énergie du territoire (PCAET) afin de renforcer encore 
son ambitieuse stratégie pour la transition écologique. Inaugurée lors du Vyv festival au mois de juin, l’expo-
sition va désormais voyager dans les communes de la métropole.
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Informations à retrouver sur metropole-dijon.fr

UN PLAN CONTRE LES 
PLANTES AQUATIQUES 
INVASIVES 
Chaque année, au retour 
des beaux jours, les plantes 
aquatiques invasives 
prolifèrent dans le lac Kir et le 
canal de Bourgogne, menaçant 
l’équilibre des écosystèmes et 
de la biodiversité et gênant 
le passage des bateaux. 
Face à ce phénomène, Dijon 
métropole et Voies navigables 
de France (VNF) unissent leurs 
forces. Elles ont lancé un plan 
d'actions inédit, tenant compte 
des problématiques 
écologiques et touristiques. 
Les myriophylles, plantes 
venues d’Amérique du Sud, 
pourront être arrachées plus 
souvent, en fonction de 
la situation, sur le canal 
de Bourgogne. La métropole 
a également investi dans deux 
faucardeuses, qui pourront 
servir à d’autres collectivités 
intéressées.

En bref

À quoi ressemblera « Demain, la vi(ll)e » ?
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Les élus de la métropole

Lors du dernier Conseil de Métropole, les élus ont étudié une importante révision du « Projet Métropolitain », un document stratégique qui se veut la « feuille de route » 
de Dijon Métropole pour les années à venir. Mauvaise surprise ! Pas une fois le mot « sécurité » n’y est écrit. Pourtant, nous pensons que la montée de l’insécurité dans 
notre Métropole est un phénomène majeur et inquiétant. Les élus de gauche peinent à en prendre conscience. Pourtant, Dijon fait régulièrement l’objet de reportages négatifs 
des médias nationaux sur le sujet. Bien sûr, c’est l’État qui a la charge du maintien de l’ordre, mais on ne peut pas tout lui renvoyer. Les acteurs locaux doivent aussi se retrousser 
les manches ! La Métropole a des compétences pour agir. Par exemple, elle devrait utiliser davantage la smart city « On Dijon » pour lutter contre la délinquance. Elle 
devrait mettre en place une police métropolitaine des transports sur le réseau Divia, et lutter farouchement contre les vols de vélos. Responsable de l’urbanisme, elle devrait 
construire des quartiers « à taille humaine », éviter les coupe-gorges et veiller à une meilleure cohabitation des habitants. Pour nous, la sécurité est une priorité. La Métropole 
devra demain prendre toute sa part dans l’effort inédit à accomplir pour la restaurer partout et tout le temps.   
Groupe de la droite, du centre et des indépendants Dijon Métropole Autrement 
Laurent BOURGUIGNAT (Président), Caroline JACQUEMARD, Céline RENAUD 
43, rue Parmentier, 21000 Dijon – 03 80 23 88 71 – contact@dijon-autrement.fr

François REBSAMEN, président de Dijon métropole, Dijon 

LES VICE-PRÉSIDENTS 
Pierre PRIBETICH, Actes administratifs, éco-habitat, urbanisme, PLUi-HD, relations contractuelles avec la Région, fonds européens, Dijon ; 
Thierry FALCONNET, Renouvellement urbain, mobilités, transports, Chenôve ; Nathalie KOENDERS, Déplacements doux, plan vélo, Capitale 
verte européenne, relations avec le Département, Dijon ; Rémi DETANG, Réseau routier métropolitain, voirie, personnel, affaires foncières, 
Établissement public foncier local des collectivités de Côte-d’Or, Quetigny ; Sladana ZIVKOVIC, Tourisme, relations internationales, export, 
Dijon ; Jean-François DODET, Biodiversité, qualité de l’air, plan bruit, Saint-Apollinaire ; Françoise TENENBAUM, Solidarité, politiques sociales, 
santé, Dijon ; Jean-Patrick MASSON, Transition écologique, déchets, énergies renouvelables, Dijon ; François DESEILLE, Patrimoine bâti et 
complexe funéraire, Dijon ; Dominique GRIMPRET, Relations intra-métropolitaines, Ahuy ; Danielle JUBAN, Développement économique, 
attractivité, foires et salons, Dijon ; Jean-Claude GIRARD, Finances, Ouges ; Claire TOMASELLI, Équipements sportifs, relations avec les clubs 
professionnels, Dijon ; Philippe LEMANCEAU, Transition alimentaire, plan alimentaire territorial, projet TIGA, restauration collective, Dijon 
; Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN, PME, start-up, recherche, transferts de technologies, Dijon ; Antoine HOAREAU, Eau et 
assainissement, prospective territoriale, Dijon ; Nicolas BOURNY, Alliance des territoires, Magny-sur-Tille ; Céline TONOT, Commande 
publique, commission d’appels d’offres, Longvic ; Nadjoua BELHADEF, Prévention de la délinquance et conseil intercommunal de sécurité et 
de prévention de la délinquance, Dijon  

LES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS DÉLÉGUÉS  
Nuray AKPINAR-ISTIQUAM, Logement, politique de la ville, Dijon ; Océane CHARRET-GODARD, Emploi, insertion, économie sociale 
et solidaire, Dijon ; Hamid EL HASSOUNI, Information et participation citoyenne, vie étudiante, Dijon ; Laurent GOBET, Services de 
proximité aux usagers et à la mutualisation, Fénay ; Denis HAMEAU, Smart City, OnDijon, enseignement supérieur, université, Dijon ; 
Karine HUON-SAVINA, Équipement sportifs et relations avec les clubs professionnels, Dijon ; Christine MARTIN, Culture, Dijon ; Dominique 
MARTIN-GENDRE, Aménagements de voirie, gestion de proximité de l’espace public et des transports, Dijon ; Brigitte POPARD, Handicap, 
accessibilité, Chenôve ; Guillaume RUET, Gens du voyage, Chevigny-Saint-Sauveur ; Nicolas SCHOUTITH, Tourisme sportif et tourisme fluvial, 
Bretenière ; Jean-Michel VERPILLOT, Agriculture péri-urbaine, renaissance du vignoble, Marsannay-la-Côte  

LES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS  
Patrick AUDARD, Chenôve ; Christophe AVENA, Dijon ; Kildine BATAILLE, Dijon ; Patrick BAUDEMENT, Perrigny-lès-Dijon ; Monique BAYARD, 
Plombières-lès-Dijon ; Dominique BEGIN-CLAUDET, Daix ; Philippe BELLEVILLE, Sennecey-lès-Dijon ; Christophe BERTHIER, Dijon ; 
Emmanuel BICHOT, Dijon ; Laurent BOURGUIGNAT, Dijon ; Noëlle CAMBILLARD, Talant ; Jacques CARRELET DE LOISY, Hauteville-lès-
Dijon ; Patrick CHAPUIS, Fontaine-lès-Dijon ; Patrice CHATEAU, Dijon ; Stéphane CHEVALIER, Dijon ; Jean-François COURGEY, Dijon ; 
Bruno DAVID, Dijon ; Jean DUBUET, Flavignerot ; Gaston FOUCHERES, Fontaine-lès-Dijon ; Cyril GAUCHER, Talant ; Laurence GERBET, Dijon ; 
Jean-Marc GONÇALVES, Longvic ; Frédéric GOULIER, Saint-Apollinaire ; Catherine GOZZI, Quetigny ; Stéphanie GRAYOT-DIRX, Talant ; 
Adrien GUENÉ, Talant ; David HAEGY, Dijon ; Gérard HERRMANN, Corcelles-les-Monts ; Caroline JACQUEMARD, Dijon ; Léo LACHAMBRE, 
Chenôve ; Samuel LONCHAMPT, Chevigny-Saint-Sauveur ; Marien LOVICHI, Dijon ; Georges MEZUI, Dijon ; Stéphanie MODDE, Dijon ; 
Ludmila MONTEIRO, Dijon ; Jean-Philippe MOREL, Dijon ; Olivier MULLER, Dijon ; Massar N’DIAYE, Dijon ; Catherine PAGEAUX, Marsannay-
la-Côte ; Isabelle PASTEUR, Quetigny ; Anne PERRIN-LOUVRIER, Fontaine-lès-Dijon ; Bénédicte PERSON-PICARD, Chevigny-Saint-Sauveur ; 
Lydie PFANDER-MENY, Dijon ; Céline RABUT, Saint-Apollinaire ; Didier RELOT, Neuilly-Crimolois ; Céline RENAUD, Dijon ; Jean-Marc RETY, 
Longvic ; Lionel SANCHEZ, Bressey-sur-Tille ; Philippe SCHMITT, Quetigny ; Stéphanie VACHEROT, Dijon ; Catherine VICTOR, Chevigny-Saint-
Sauveur ; Claire VUILLEMIN, Dijon ; Hana WALIDI-ALAOUI, Chenôve ; Stéphane WOYNAROSKI, Talant

EXPRESSIONS POLITIQUES 

La métropole vient seulement d’engager l’élaboration d’un plan climat-air-énergie territorial (PCAET), avec plusieurs années de retard. Le PCAET est essentiel, parce qu’il 
permet de hiérarchiser les priorités pour faire face au changement climatique. Il repose sur un diagnostic, une stratégie, un plan d’investissement, un suivi des réalisations et 
des résultats. Nous devons certes participer à l’effort général de réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais la priorité devrait être de nous adapter au réchauffement 
climatique, sur notre territoire, afin de le rendre supportable pour les habitants dans les années à venir. Nous regrettons à cet égard que le projet hydrogène, extrêmement 
coûteux pour la métropole au regard de ses retombées pour le climat, ait été engagé sans cette vision d’ensemble. Nous demandons avec insistance que le diagnostic à réaliser 
comporte une cartographie des îlots de chaleur et de fraîcheur, indispensable pour guider toutes nos actions : urbanisme, aménagement urbain, protection des populations.  
Groupe Agir pour Dijon métropole 
Emmanuel BICHOT, président, Laurence GERBET 
44 rue Condorcet, 21000 Dijon - agirpourdijon@gmail.com - 03 80 46 55 86 - agirpourdijon.fr



Tout le programme sur → citedelagastronomie-dijon.fr

À LA CITÉ !
C’EST L’ÉTÉ

DU 22.06 AU 23.09.23 

 
Expositions 
Patrimoine 
Ateliers 
Cinéma 
Boutiques 
Restaurants




